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Q u e s t i o n s  p o s é e s  p a r  l e s  s a i s i n e s  
 
 
Sur l’article 13 
 

• Le pouvoir d’encadrement des tarifs du « service universel » des communications 
électroniques donné à l’Autorité de régulation des télécommunications est il contraire à 
l’article 21 de la Constitution (relatif au pouvoir réglementaire du Premier ministre) ? 

 
• Est-il défini en termes trop imprécis au regard des exigences de l’article 34 de la 

Constitution ? 
 
 
Sur l’article 41 
 

• La possibilité donnée à une chaîne nationale de couper par de la publicité un 
« décrochage local exceptionnel » est–elle contraire au pluralisme du fait des 
conséquences qu’elle aurait sur l’économie des médias locaux ? 

 
 
Sur l’article 58 
 

• La possibilité donnée au Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) de motiver les rejets 
de candidatures en matière de radios par référence à un « rapport de synthèse » relatif à 
un appel aux candidatures prive-t-elle de garantie légale les exigences constitutionnelles 
que sont le pluralisme, les droits de la défense et le droit au recours ? 

 
 
Sur l’article 70 
 

• Cette disposition, qui impose aux distributeurs de services audiovisuels » de faire droit 
aux demandes d’accès des « éditeurs » à leurs décodeurs et guides électroniques de 
programmes, est-elle contraire à la liberté contractuelle ? 

 
 
Sur les articles 72 à 76 
 

• Les correctifs apportés par ces articles aux « règles anticoncentraion »dans le domaine 
de la communication portent-ils atteinte au pluralisme ? 
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S u r  l ’ a r t i c l e  1 3  
 

• Le pouvoir d’encadrement des tarifs du « service universel » des communications 
électroniques donné à l’Autorité de régulation des télécommunications est il 
contraire à l’article 21 de la Constitution (relatif au pouvoir réglementaire du 
Premier ministre) ? 

 
• Est-il défini en termes trop imprécis au regard des exigences de l’article 34 de la 

Constitution ? 
 
 

Normes de référence 
 
 
 

Constitution de 1958 
 
- Article 21 
Le Premier Ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la Défense Nationale. 
Il assure l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir 
réglementaire et nomme aux emplois civils et militaires. 
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. 
Il supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des conseils et comités 
prévus à l'article 15. 
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un Conseil des Ministres en vertu 
d'une délégation expresse et pour un ordre du jour déterminé. 
 
- Article 34 

La loi est votée par le Parlement. 

La loi fixe les règles concernant : 

• les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des 
libertés publiques ; (….)  

La loi détermine les principes fondamentaux : 

(…) 

• du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  

(…) 
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- Article 72 
Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, 
les collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre 
collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs 
collectivités mentionnées au présent alinéa. 
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences 
qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon. 
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils 
élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 
(…) 
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Législation européenne 
 
- Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le 
service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de 
communications électroniques (directive "service universel"), articles 9 et 17 
 

 
Article 9 
Caractère abordable des tarifs 
1. Les autorités réglementaires nationales surveillent l'évolution et le niveau des tarifs de détail 
applicables aux services définis, dans les articles 4, 5, 6 et 7, comme relevant des obligations de 
service universel et fournis par des entreprises désignées, notamment par rapport aux niveaux des 
prix à la consommation et des revenus nationaux. 
(…) 
 
Article 17 
Contrôles réglementaires concernant les services de détail 
1. Les États membres veillent à ce que: 

a) lorsque, à la suite d'une analyse du marché effectuée conformément à l'article 16, 
paragraphe 3, une autorité réglementaire nationale constate qu'un marché de détail donné, 
déterminé conformément à l'article 15 de la directive 2002/21/CE (directive «cadre»), n'est 
pas en situation de concurrence réelle, et  
b) que l'autorité réglementaire nationale conclut que les obligations imposées au titre de la 
directive 2002/19/CE (directive «accès») ou de l'article 19 de la présente directive ne 
permettraient pas de réaliser les objectifs fixés à l'article 8 de la directive 2002/21/CE 
(directive «cadre»), les autorités réglementaires nationales imposent les obligations 
réglementaires adéquates aux entreprises déterminées comme étant puissantes sur ce 
marché, conformément à l'article 14 de la directive 2002/21/CE (directive «cadre»). 

2. Les obligations imposées au titre du paragraphe 1 sont fondées sur la nature du problème 
identifié et sont proportionnelles et justifiées à la lumière des objectifs établis à l'article 8 de 
la directive 2002/21/CE (directive «cadre»). Les obligations imposées peuvent inclure 
l'exigence que les entreprises visées ne pratiquent pas de prix excessifs, n'interdisent pas 
l'accès au marché ou ne restreignent pas la concurrence en fixant des prix d'éviction, ni ne 
privilégient de manière abusive certains utilisateurs finals ou groupent leurs services de 
façon déraisonnable. Les autorités réglementaires nationales peuvent appliquer à ces 
entreprises des mesures d'encadrement des tarifs de détail, des mesures visant à maîtriser 
certains tarifs ou des mesures visant à moduler les tarifs en fonction des coûts ou des prix sur 
des marchés comparables, afin de protéger les intérêts des utilisateurs finals tout en 
favorisant une concurrence réelle. 
3. Les autorités réglementaires nationales communiquent sur demande à la Commission des 
informations sur les contrôles effectués sur le marché de détail et, le cas échéant, sur les systèmes 
de comptabilité des coûts utilisés par les entreprises concernées. 
4. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce que, lorsqu'une entreprise est soumise à une 
réglementation relative aux tarifs de détail ou à d'autres contrôles concernant le marché de détail, 
les systèmes nécessaires et appropriés de comptabilité des coûts soient mis en oeuvre. Les autorités 
réglementaires nationales peuvent spécifier le format et les méthodologies comptables à utiliser. La 
conformité avec le système de comptabilité des coûts est vérifiée par un organisme compétent 



 

 
 

9

indépendant. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce qu'une déclaration de conformité 
soit publiée annuellement. 
5. Sans préjudice de l'article 9, paragraphe 2, et de l'article 10, les autorités réglementaires 
nationales n'appliquent pas les mécanismes de contrôle relatif au détail visés au paragraphe 1 du 
présent article, sur un marché géographique ou sur un marché d'utilisateurs lorsqu'il est établi que 
la concurrence y est effective. 
 
 
 
- Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un 
cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques 
(directive "cadre"), articles 2 et 3 
 
Article 2 
Définitions 
Aux fins de la présente directive, on entend par: 
a) «réseau de communications électroniques»: les systèmes de transmission et, le cas échéant, les 
équipements de commutation ou de routage et les autres ressources qui permettent l'acheminement 
de signaux par câble, par voie hertzienne, par moyen optique ou par d'autres moyens 
électromagnétiques, comprenant les réseaux satellitaires, les réseaux terrestres fixes (avec 
commutation de circuits ou de paquets, y compris l'Internet) et mobiles, les systèmes utilisant le 
réseau électrique, pour autant qu'ils servent à la transmission de signaux, les réseaux utilisés pour 
la radiodiffusion sonore et télévisuelle et les réseaux câblés de télévision, quel que soit le type 
d'information transmise; 
b) «marchés transnationaux»: les marchés définis conformément à l'article 15, paragraphe 4, qui 
couvrent la Communauté ou une partie importante de celle-ci; 
c) «service de communications électroniques»: le service fourni normalement contre rémunération 
qui consiste entièrement ou principalement en la transmission de signaux sur des réseaux de 
communications électroniques, y compris les services de télécommunications et les services de 
transmission sur les réseaux utilisés pour la radiodiffusion, mais qui exclut les services consistant à 
fournir des contenus à l'aide de réseaux et de services de communications électroniques ou à 
exercer une responsabilité éditoriale sur ces contenus; 
il ne comprend pas les services de la société de l'information tels que définis à l'article 1er de la 
directive 98/34/CE qui ne consistent pas entièrement ou principalement en la transmission de 
signaux sur des réseaux de communications électroniques; 
d) «réseau de communications public»: un réseau de communications électroniques utilisé 
entièrement ou principalement pour la fourniture de services de communications électroniques 
accessibles au public; 
e) «ressources associées»: les ressources associées à un réseau de communications électroniques 
et/ou à un service de communications électroniques, qui permettent et/ou soutiennent la fourniture 
de services via ce réseau et/ou ce service;  
elles comprennent les systèmes d'accès conditionnel et les guides électroniques de programmes; 
«système d'accès conditionnel»: toute mesure et/ou disposition techniques subordonnant l'accès 
sous une forme intelligible à un service protégé de radio ou de télévision à un abonnement ou à 
une autre forme d'autorisation individuelle préalable; 
g) «autorité réglementaire nationale»: l'organisme ou les organismes chargés par un État 
membre d'une quelconque des tâches de réglementation assignées dans la présente directive 
et dans les directives particulières; 
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h) «utilisateur»: une personne physique ou morale qui utilise ou demande un service de 
communications électroniques accessible au public;  
i) «consommateur»: toute personne physique qui utilise ou demande un service de communications 
électroniques accessible au public à des fins autres que professionnelles; 
j) «service universel»: un ensemble de services minimal, défini dans la directive 2002/22/CE 
(directive «service universel»), de qualité déterminée, disponible pour tous les utilisateurs, 
quelle que soit leur situation géographique et, compte tenu des conditions nationales 
spécifiques, d'un prix abordable; 
k) «abonné»: toute personne physique ou morale partie à un contrat avec un fournisseur de services 
de communications électroniques accessibles au public, pour la fourniture de tels services; 
l) «directives particulières»: la directive 2002/20/CE (directive «autorisation»), la directive 
2002/19/CE (directive «accès»), la directive 2002/22/CE (directive «service universel») et la 
directive 97/66/CE; 
m) «fourniture d'un réseau de communications électroniques»: la mise en place, l'exploitation, la 
surveillance ou la mise à disposition d'un tel réseau;  
n) «utilisateur final»: un utilisateur qui ne fournit pas de réseaux de communication publics ou de 
services de communications électroniques accessibles au public; 
o) «équipement de télévision numérique avancée»: tout décodeur destiné à être raccordé à un poste 
de télévision ou tout poste de télévision numérique à décodeur intégré destiné à la réception de 
services de télévision numérique interactive; 
p) «interface de programme d'application» (API): l'interface logicielle entre des applications, 
fourni par les radiodiffuseurs ou prestataires de service, et les ressources de l'équipement de 
télévision numérique avancée prévues pour les services de télévision et de radio numérique. 
 
CHAPITRE II - AUTORITÉS RÉGLEMENTAIRES NATIONALES 
Article 3 
Autorités réglementaires nationales 
1. Les États membres veillent à ce que chacune des tâches assignées aux autorités réglementaires 
nationales dans la présente directive et dans les directives particulières soit accomplie par un 
organisme compétent. 
2. Les États membres garantissent l'indépendance des autorités réglementaires nationales en 
faisant en sorte que celles-ci soient juridiquement distinctes et fonctionnellement 
indépendantes de toutes les organisations assurant la fourniture de réseaux, d'équipements 
ou de services de communications électroniques. 
Les États membres qui conservent la propriété ou le contrôle d'entreprises qui assurent la 
fourniture de réseaux et/ou de services de communications électroniques veillent à la 
séparation structurelle effective de la fonction de réglementation d'une part, et des activités 
inhérentes à la propriété ou à la direction de ces entreprises d'autre part.  
3. Les États membres veillent à ce que les autorités réglementaires nationales exercent leurs 
pouvoirs de manière impartiale et transparente.  
4. Les États membres publient les tâches à accomplir par les autorités réglementaires nationales 
d'une manière aisément accessible, en particulier lorsque ces tâches sont confiées à plusieurs 
organismes. Les États membres assurent, le cas échéant, la consultation et la coopération entre ces 
autorités, ainsi qu'entre ces autorités et les autorités nationales chargées de l'application du droit de 
la concurrence et les autorités nationales chargées de l'application de la législation en matière de 
protection des consommateurs, sur des sujets d'intérêt commun.  
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Lorsque plus d'une autorité est compétente pour traiter ces questions, les États membres veillent à 
ce que les tâches respectives de chaque autorité soient publiées d'une manière aisément accessible. 
5. Les autorités réglementaires nationales et les autorités nationales en matière de concurrence se 
communiquent les informations nécessaires à l'application des dispositions de la présente directive 
et des directives particulières. En ce qui concerne les informations échangées, l'autorité qui les 
reçoit assure le même niveau de confidentialité que l'autorité qui les fournit. 
6. Les États membres notifient à la Commission toutes les autorités réglementaires nationales 
chargées d'accomplir des tâches en application de la présente directive et des directives 
particulières, ainsi que leurs responsabilités respectives. 
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Législation 
 

Code des postes et télécommunications 
 
- Article L. 35-1 
Loi nº 84-939 du 23 octobre 1984 art. 1 Journal Officiel du 25 octobre 1984) 
(Loi nº 90-568 du 2 juillet 1990 art. 41 Journal Officiel du 8 juillet 1990 en vigueur le 1er janvier 1991) 
(Loi nº 90-1170 du 29 décembre 1990 art. 1, 3 et 7 Journal Officiel du 30 décembre 1990) 
(Loi nº 96-659 du 26 juillet 1996 art. 8 Journal Officiel du 27 juillet 1996) 
(Loi nº 2003-1365 du 31 décembre 2003 art. 1 I et III Journal Officiel du 1er janvier 2004) 

   Le service universel des télécommunications fournit à tous : 
   1º Un service téléphonique de qualité à un prix abordable. Ce service assure l'acheminement des 
communications téléphoniques, des communications par télécopie et des communications de 
données à des débits suffisants pour permettre l'accès à Internet, en provenance ou à destination 
des points d'abonnement, ainsi que l'acheminement gratuit des appels d'urgence. 
   Les conditions tarifaires incluent le maintien, pendant une année, en cas de défaut de paiement, 
d'un service restreint comportant la possibilité de recevoir des appels ainsi que d'acheminer des 
appels téléphoniques aux services gratuits ou aux services d'urgence au bénéfice du débiteur saisi 
en application de la loi nº 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles 
d'exécution et du débiteur qui fait l'objet de mesures prévues aux articles L. 331-1 et suivants du 
code de la consommation. 
   Toute personne obtient, sur sa demande, l'abonnement au service d'un opérateur chargé du 
service universel dans les conditions prévues par le présent code. Le propriétaire d'un immeuble ou 
son mandataire ne peut s'opposer à l'installation de la ligne d'abonné demandée par son locataire ou 
occupant de bonne foi ; 
   2º Un service de renseignements et un annuaire d'abonnés, sous formes imprimée et électronique, 
conformément aux dispositions de l'article L. 35-4 ; 
   3º L'accès à des cabines téléphoniques publiques installées sur le domaine public ; 
   4º Des mesures particulières en faveur des utilisateurs finaux handicapés afin d'assurer, d'une 
part, un accès aux services mentionnés aux 1º, 2º et 3º qui soit équivalent à l'accès dont bénéficient 
les autres utilisateurs finaux et, d'autre part, le caractère abordable de ces services. 
   Le service universel est fourni dans des conditions tarifaires et techniques prenant en compte les 
difficultés particulières rencontrées dans l'accès au service téléphonique par certaines catégories de 
personnes, en raison notamment de leur niveau de revenu et en proscrivant toute discrimination 
fondée sur la localisation géographique de l'utilisateur. 
   Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission supérieure du service public des 
postes et télécommunications, précise les modalités d'application du présent article et le contenu de 
chacune des composantes du service universel. 
 
- Article L. 35-2 (consolidé)     [modifié par l’art. 13 de la loi déférée] 
(Loi nº 96-659 du 26 juillet 1996 art. 8 Journal Officiel du 27 juillet 1996) 
(Loi nº 2003-1365 du 31 décembre 2003 art. 1 I et III Journal Officiel du 1er janvier 2004) 
   Peut être chargé de fournir l'une des composantes du service universel mentionnées aux 1º, 2º 
et 3º de l'article L. 35-1 tout opérateur en acceptant la fourniture sur l'ensemble du territoire 
national et capable de l'assurer. 
   Le ministre chargé des télécommunications communications électroniques désigne les 
opérateurs chargés de fournir les composantes du service universel à l'issue d'appels à candidatures 
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portant sur les conditions techniques et tarifaires ainsi que, le cas échéant, le coût net de fourniture 
de ces prestations. 
   Dans le cas où un appel à candidatures s'avère infructueux, le ministre chargé des 
télécommunications communications électroniques désigne un opérateur capable d'assurer le 
service en cause sur l'ensemble du territoire national. 
   Le cahier des charges du ou des opérateurs en charge du service universel des 
télécommunications communications électroniques est soumis pour avis à la Commission 
supérieure du service public des postes et télécommunications Commission supérieure du service 
public des postes et des communications électroniques . 
   Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission supérieure du service public des 
postes et télécommunications Commission supérieure du service public des postes et des 
communications électroniques , détermine les modalités d'application du présent article. Il fixe 
les conditions dans lesquelles les tarifs du service universel et sa qualité sont contrôlés et précise, 
notamment, les cas dans lesquels les tarifs du service universel peuvent faire l’objet soit 
d’une mesure d’encadrement pluriannuel, soit d’une opposition ou d’un avis préalable de 
l’Autorité de régulation des télécommunications. 
 
 
- Article L. 36-7        [modifié par l’art. 15] 
(Loi nº 96-659 du 26 juillet 1996 art. 8 Journal Officiel du 27 juillet 1996) 
(Ordonnance nº 2001-670 du 25 juillet 2001 art. 13, art. 24 Journal Officiel du 28 juillet 2001 rectificatif JORF 20 octobre 2001) 
(Loi nº 2003-1365 du 31 décembre 2003 art. 1 I et IX Journal Officiel du 1er janvier 2004) 
   L'Autorité de régulation des télécommunications : 
   1º Instruit pour le compte du ministre chargé des télécommunications les demandes 
d'autorisation présentées en application des articles L. 33-1, L. 34-1 et L. 34-3 ; délivre les autres 
autorisations et reçoit les déclarations prévues par le chapitre II ; publie, lorsque les autorisations 
sont délivrées à l'issue d'un appel à candidatures, le compte rendu et le résultat motivé de la 
procédure de sélection qu'elle conduit ; 
1° Reçoit les déclarations prévues à l'article L. 33-1 ;  
   2º Désigne les organismes intervenant dans la procédure d'évaluation de conformité prévue à 
l'article L. 34-9 ; 
   3º Contrôle le respect par les opérateurs des obligations résultant des dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont applicables en vertu du présent code et des autorisations dont ils 
bénéficient et sanctionne les manquements constatés dans les conditions prévues aux articles 
L. 36-10 et L. 36-11 ; 
   4º Détermine, selon les principes et les méthodes élaborés dans les conditions prévues à l'article 
L. 35-3, les montants des contributions au financement des obligations de service universel et 
assure la surveillance des mécanismes de ce financement ; 
   5º Emet un avis public sur les tarifs et les objectifs tarifaires pluriannuels du service universel 
ainsi que sur les tarifs des services pour lesquels il n'existe pas de concurrents sur le marché, 
préalablement, lorsqu'ils y sont soumis, à leur homologation par les ministres chargés des 
télécommunications et de l'économie ; 
   6º Attribue aux opérateurs et aux utilisateurs, dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires, les ressources en fréquences et en numérotation nécessaires à l'exercice de leur 
activité, veille à leur bonne utilisation, établit le plan national de numérotation et contrôle sa 
gestion ; 
   7º Etablit, chaque année, après avis du Conseil de la concurrence, les listes des opérateurs 
considérés comme exerçant une influence significative : 
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   a) Sur un marché pertinent du service téléphonique au public entre points fixes ; 
   b) Sur un marché pertinent des liaisons louées ; 
   c) Sur un marché pertinent du service de téléphonie mobile au public ; 
   d) Sur le marché national de l'interconnexion. 
   Est réputé exercer une influence significative sur un marché tout opérateur qui détient une part 
supérieure à 25 % de ce marché. L'Autorité de régulation des télécommunications peut décider 
qu'un opérateur détenant une part inférieure à 25 % d'un marché exerce une influence significative 
sur ce marché ou qu'un opérateur détenant une part supérieure à 25 % d'un marché n'exerce pas 
une influence significative sur ce marché. Elle tient compte de la capacité effective de l'opérateur à 
influer sur les conditions du marché, de son chiffre d'affaires par rapport à la taille du marché, de 
son contrôle des moyens d'accès à l'utilisateur final, de son accès aux ressources financières et de 
son expérience dans la fourniture de produits et de services sur le marché. 
5° Le cas échéant, définit des mesures d'encadrement pluriannuel des tarifs et émet un avis 
public sur la mise en œuvre d'un tarif ou s'y oppose, en application des articles L. 35-2 et 
L. 38-1 ; 
 6° Assigne aux opérateurs et aux utilisateurs les fréquences nécessaires à l'exercice de leur 
activité dans les conditions prévues à l'article L. 42-1 et veille à leur bonne utilisation ; 
 7° Etablit le plan national de numérotation téléphonique, attribue aux opérateurs les 
ressources en numérotation nécessaires à leur activité dans les conditions prévues à l'article 
L. 44 et veille à leur bonne utilisation ; 
 8° Etablit la liste des opérateurs réputés exercer une influence significative sur un marché 
du secteur des communications électroniques et fixe leurs obligations, dans les conditions 
prévues aux articles L. 37-1 et L. 37-2.  
 
 
 

Loi n° 2003-1365 du 31 décembre 2003 relative aux obligations de service public 
des télécommunications et à France Télécom  

 

TITRE III - STATUT DE FRANCE TÉLÉCOM 

Article 7 
I. - L'article 1er-1 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 1er-1. - L'entreprise France Télécom est soumise aux dispositions législatives 
applicables aux sociétés anonymes dans la mesure où elles ne sont pas contraires à la 
présente loi. » 

II. - France Télécom est ajouté à la liste annexée à la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 de 
privatisation. 

III. - Pour l'application du troisième alinéa du I de l'article 2 de la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 
précitée, la part détenue par l'Etat dans le capital de France Télécom est déterminée en tenant 
compte de la participation directe et indirecte de l'Etat. 

(…) 
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Jurisprudence  
 

Conseil constitutionnel 
 
- Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 
 
(…) 
. En ce qui concerne l'attribution de compétences réglementaires au Conseil supérieur de 
l'audiovisuel : 
14. Considérant que les deux premiers alinéas de l'article 21 de la Constitution sont ainsi conçus : 
"Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la défense nationale. Il 
assure l'exécution des lois. -Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir 
réglementaire et nomme aux emplois civils et militaires. Il peut déléguer certains de ses pouvoirs 
aux ministres" ; 
15. Considérant que ces dispositions confèrent au Premier ministre, sous réserve des pouvoirs 
reconnus au Président de la République, l'exercice du pouvoir réglementaire à l'échelon national ; 
que si elles ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une autorité de l'État autre que le 
Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en oeuvre une loi, c'est à la 
condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur 
champ d'application que par leur contenu ;  
16. Considérant que la loi habilite le Conseil supérieur de l'audiovisuel à fixer seul par voie 
réglementaire non seulement les règles déontologiques concernant la publicité mais 
également l'ensemble des règles relatives à la communication institutionnelle, au parrainage 
et aux pratiques analogues à celui-ci ; qu'en raison de sa portée trop étendue cette 
habilitation méconnaît les dispositions de l'article 21 de la Constitution ; qu'il suit de là que 
doivent être déclarées contraires à celle-ci les dispositions du troisième alinéa de l'article 27 de la 
loi du 30 septembre 1986, dans leur rédaction issue de l'article 11 de la loi déférée ; que sont 
inséparables du troisième alinéa de l'article 27 de la loi de 1986, les mots : "sous réserve des 
dispositions du dernier alinéa du présent article" qui figurent au 1° du premier alinéa dudit article ; 
(…) 
 
 
- Décision n° 93-324 DC du 3 août 1993 - Loi relative au statut de la Banque de France et à 
l'activité et au contrôle des établissements de crédit 
 
(…) 
12. Considérant d'autre part que les auteurs des saisines font valoir également que la loi déférée 
méconnaît les dispositions de l'article 21 de la Constitution selon lesquelles, sous réserve des 
dispositions de l'article 13, le Premier ministre exerce le pouvoir réglementaire ; qu'en outre les 
députés, auteurs de la seconde saisine, font grief au législateur de n'avoir pas prévu de manière 
générale l'exercice de recours juridictionnels ; 
13. Considérant qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 7 de la loi, le Conseil de la politique 
monétaire définit "les obligations que la politique monétaire peut conduire à imposer aux 
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établissements de crédit et notamment l'assiette et les taux des réserves obligatoires qui, le cas 
échéant, s'appliquent dans le cadre comptable de la réglementation bancaire" ; 
14. Considérant que les dispositions précitées de la Constitution confèrent au Premier ministre, 
sous réserve des pouvoirs reconnus au Président de la République, l'exercice du pouvoir 
réglementaire à l'échelon national ; que si elles ne font pas obstacle à ce que le législateur confie 
à une autorité de l'État autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant 
de mettre en oeuvre une loi, c'est à la condition que cette habilitation ne concerne que des 
mesures de portée limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu ; 
15. Considérant que dans la mesure où elle permet d'assurer  la mise en oeuvre de la 
politique monétaire, l'habilitation  donnée, en vertu du quatrième alinéa de l'article 7 de la 
loi, à la Banque de France, institution de l'État, de fixer par délibération du Conseil de la 
politique monétaire certaines normes destinées à concourir au contrôle de l'évolution de la 
masse monétaire, ne concerne que des mesures circonscrites tant par leur champ 
d'application que par leur contenu ; que le législateur n'a pas entendu soustraire la détermination 
de ces normes, comme l'ensemble des décisions prises dans le cadre de l'exercice de ses missions 
par la Banque de France, à l'exercice éventuel de recours juridictionnels ; que dès lors le grief 
invoqué doit être écarté ; 
(…) 
 
 
- Décision n° 96-378 DC du 23 juillet 1996 - Loi de réglementation des télécommunications 
 
(…) 
12. Considérant que la compétence réglementaire reconnue à l'Autorité de régulation des 
télécommunications par l'article L 36-6 1° précité est limitée dans son champ d'application et 
doit s'exercer, en vertu dudit article, dans le respect des dispositions du code des postes et 
télécommunications et de ses règlements d'application ; qu'en particulier l'article L 33-1, auquel 
renvoie sur ce point l'article L 34-1, confie à un décret pris après avis de la Commission supérieure 
du service public des postes et télécommunications le soin de définir les clauses types devant 
figurer dans les cahiers des charges dont les règles s'imposent aux opérateurs ; que la compétence 
réglementaire dévolue à l'Autorité s'exerce sous le contrôle du ministre chargé des 
télécommunications ; que par suite le moyen tiré de la méconnaissance de l'article 21 de la 
Constitution ne peut qu'être écarté ; 
(…) 
 
 
- Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de la couverture 
des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
 
(…) 
. Quant à la méconnaissance de l'article 21 de la Constitution :  
8. Considérant qu'il est soutenu que certaines dispositions de l'article 1er de la loi sont contraires à 
l'article 21 de la Constitution en tant qu'elles confient l'exercice du pouvoir réglementaire aux 
caisses de mutualité sociale agricole et au ministre de l'agriculture ;  
9. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de la Constitution : " Le Premier ministre ... assure 
l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire 
... - Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. " ;   
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10. Considérant que, si ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le législateur confie à une 
autorité de l'Etat autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en 
oeuvre une loi, c'est à la condition que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée 
limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu ;  
11. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 752-12 nouveau du code rural se borne à confier 
aux organismes de mutualité sociale agricole une fonction de coordination et de contrôle afin de 
garantir le bon fonctionnement du nouveau régime de sécurité sociale ; que ni cet article, ni aucune 
autre disposition de l'article 1er de la loi ne leur confie l'exercice du pouvoir réglementaire ; que, 
dans cette mesure, le grief tiré de la violation de l'article 21 de la Constitution manque en fait ;  
12. Considérant, en second lieu, que les articles L. 752-5, L. 752-12, L. 752-16, L. 752-17 et L. 
752-18 nouveaux du code rural ne confient au ministre de l'agriculture que le pouvoir de 
prendre des mesures de portée limitée tant par leur champ d'application que par leur 
contenu ; qu'il en est de même de l'article L. 752-14 nouveau du code rural qui le charge 
d'approuver la convention passée entre la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et 
le groupement des organismes assureurs dans le cadre de la gestion du nouveau régime de 
sécurité sociale ou, à défaut de cette convention ou de son approbation, de fixer lui-même les 
règles régissant les relations entre les divers gestionnaires de ce régime ; que, dès lors, ces 
délégations de pouvoir réglementaire ne sont pas contraires à l'article 21 de la Constitution ; 
(…) 
 
 
- Décision n° 2003-485 DC du 4 décembre 2003 - Loi modifiant la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile 
 
(…) 
33. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent à titre  subsidiaire qu'en confiant 
l'établissement de la liste des pays sûrs à l'Office  français de protection des réfugiés et apatrides, le 
législateur n'aurait pas  respecté l'article 21 de la Constitution qui confère au Premier ministre  
l'exercice du pouvoir réglementaire ;  
34. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de la Constitution :  " Le Premier ministre... assure 
l'exécution des lois. Sous réserve des  dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir 
réglementaire... " ;  
35. Considérant que, si ces dispositions ne font pas obstacle à ce  que le législateur confie à 
une autorité de l'Etat autre que le Premier  ministre le soin de fixer des normes permettant 
de mettre en œuvre une loi,  c'est à la condition que cette habilitation ne concerne que des 
mesures de  portée limitée tant par leur champ d'application que par leur contenu ; que  tel 
est le cas de l'établissement de la liste des pays sûrs par le conseil  d'administration de 
l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ; 
(…) 
 



 

 
 

18

 

Cour de justice des communautés européennes 
 
- CJCE - 23 février 1994 - Comitato di coordinamento per la difesa della Cava et autres 
contre Regione Lombardia et autres - C-236/92 
 
(…) 
9 Une disposition communautaire est inconditionnelle lorsqu' elle énonce une obligation qui n' est 
assortie d' aucune condition ni subordonnée, dans son exécution ou dans ses effets, à l' intervention 
d' aucun acte soit des institutions de la Communauté, soit des États membres (voir, notamment, 
arrêt du 3 avril 1968, Molkerei-Zentrale Westfalen, 28/67, Rec. p. 211). 
(…) 
 
 
 
- CJCE - 9 novembre 1995 - Thierry Tranchant et Téléphone Store SARL - C-236/92 

(…) 

18 Dans l' arrêt du 19 mars 1991, France/Commission (C-202/88, Rec. p. I-1223, point 51), la 
Cour a en outre reconnu qu' un système de concurrence non faussé, tel que celui prévu par le traité, 
ne peut être garanti que si l' égalité des chances entre les différents opérateurs économiques est 
assurée. La Cour en a conclu (point 52) que le maintien d' une concurrence effective et la garantie 
de transparence exigent que la formalisation des spécifications techniques, le contrôle de leur 
application et l' agrément soient effectués par une entité indépendante des entreprises publiques ou 
privées offrant des biens et/ou des services concurrents dans le domaine des télécommunications 
(voir, également, arrêt du 13 décembre 1991, GB-Inno-BM, C-18/88, Rec. p. I-5941, point 26).  
19 L' exigence d' indépendance posée par l' article 6 de la directive 88/301 vise donc à exclure tout 
risque de conflit d' intérêts entre, d' une part, l' autorité régulatrice chargée de formaliser les 
spécifications techniques, de contrôler leur application et de délivrer les agréments et, d' autre part, 
les entreprises offrant des biens ou des services dans le domaine des télécommunications.  
20 Il est constant que, dans la réglementation française, le contrôle de l' application des 
spécifications techniques par l' autorité publique se fonde essentiellement sur les résultats d' essais. 
Ceux-ci font, en effet, partie intégrante de l' opération visant à évaluer la conformité des appareils 
terminaux aux spécifications techniques.  
21 Il est également constant que les essais sont effectués par un laboratoire rattaché à un opérateur 
économique, en l' occurrence France Télécom, qui commercialise lui-même des appareils 
terminaux. Le directeur du LEA est d' ailleurs un agent de France Télécom, ainsi que le 
gouvernement français l' a reconnu lors de l' audience.  
22 Dans ces conditions, un laboratoire tel que le LEA ne peut être considéré comme indépendant 
au sens de l' article 6 de la directive 88/301. Son intervention dans la procédure d' agrément n' est 
par conséquent pas conforme à cette disposition.  

(…) 
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- CJCE - 3 avril 1968 - Firma Molkerei-Zentrale Westfalen - Affaire 28-67 
 
Que l'article 95 , alinéa 1 , énonce une interdiction de discrimination qui constitue une obligation 
claire et inconditionnelle ;  
que cette obligation n'est assortie d'aucune condition ni subordonnée, dans son exécution ou 
dans ses effets , à l'intervention d'aucun acte soit des institutions de la Communauté , soit des 
états membres ;  
que cette interdiction est donc complète, juridiquement parfaite et , en conséquence , susceptible de 
produire des effets directs dans les relations juridiques entre les états membres et leurs justiciables 
;  
que le fait , par l'article 95 , alinéa 1 , de designer les états membres comme sujets de l'obligation 
de non-discrimination n' implique pas que les particuliers ne puissent en être immédiatement les 
bénéficiaires ; 
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S u r  l ’ a r t i c l e  4 1  
 

• La possibilité donnée à une chaîne nationale de couper par de la publicité un 
« décrochage local exceptionnel » est–elle contraire au pluralisme du fait des 
conséquences qu’elle aurait sur l’économie des médias locaux ? 

 

Législation 
 

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
 
(Les modifications apportées par l’article 41 sont indiquées comme suit : modifications) 
 
- Article 28     [modifié par les art. 41, art. 42 ex 41 bis A, 43 ex 41 bis et 44 ex 41 ter] 
Modifié par Loi 2000-719 2000-08-01 art. 42 JORF 2 août 2000.  

La délivrance des autorisations d'usage de la ressource radioélectrique pour chaque nouveau 
service diffusé par voie hertzienne terrestre autre que ceux exploités par les sociétés nationales de 
programme, est subordonnée à la conclusion d'une convention passée entre le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel au nom de l'Etat et la personne qui demande l'autorisation.  
Dans le respect de l'honnêteté et du pluralisme de l'information et des programmes et des règles 
générales fixées en application de la présente loi et notamment de son article 27, cette convention 
fixe les règles particulières applicables au service, compte tenu de l'étendue de la zone desservie, 
de la part du service dans le marché publicitaire, du respect de l'égalité de traitement entre les 
différents services et des conditions de concurrence propres à chacun d'eux, ainsi que du 
développement de la télévision numérique de la radio et de la télévision numériques de terre.  
La convention porte notamment sur un ou plusieurs des points suivants :  
1° La durée et les caractéristiques générales du programme propre ;  
2° Le temps consacré à la diffusion d’œuvres audiovisuelles d'expression originale française en 
première diffusion en France, la part du chiffre d'affaires consacrée à l'acquisition des droits de 
diffusion de ces oeuvres ainsi que la grille horaire de leur programmation ;  
2° bis. La proportion substantielle d'oeuvres musicales d'expression française ou interprétées dans 
une langue régionale en usage en France, qui doit atteindre un minimum de 40 % de chansons 
d'expression française, dont la moitié au moins provenant de nouveaux talents ou de nouvelles 
productions, diffusées aux heures d'écoute significative par chacun des services de radiodiffusion 
sonore radio autorisés par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, pour la part de ses programmes 
composée de musique de variétés.  
Par dérogation, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut autoriser, pour des formats spécifiques, 
les proportions suivantes :  
- soit pour les radios spécialisées dans la mise en valeur du patrimoine musical : 60 % de titres 
francophones, dont un pourcentage de nouvelles productions pouvant aller jusqu'à 10 % du total, 
avec au minimum un titre par heure en moyenne ;  
- soit pour les radios spécialisées dans la promotion de jeunes talents : 35 % de titres francophones, 
dont 25 % au moins du total provenant de nouveaux talents ;  
3° ;  
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4° La part du chiffre d'affaires consacrée à l'acquisition des droits de diffusion d'oeuvres 
cinématographiques d'expression originale française ;  
4° bis Les dispositions propres à assurer le respect de la langue française et le rayonnement de la 
francophonie ;  
5° La diffusion de programmes éducatifs et culturels ainsi que d'émissions destinées à faire 
connaître les différentes formes d'expression artistique ;  
5° bis. Le développement, par des dispositifs adaptés, de l'accès des personnes sourdes et 
malentendantes aux programmes diffusés ;  
6° Les dispositions propres à assurer l'indépendance des producteurs à l'égard des diffuseurs ;  
7° La contribution à des actions culturelles, éducatives et de défense des consommateurs ;  
8° La contribution à la diffusion d'émissions de radiodiffusion sonore radio ou de télévision dans 
les départements, territoires et collectivités territoriales d'outre-mer, à la connaissance, en 
métropole, de ces départements, territoires et collectivités territoriales et à la diffusion des 
programmes culturels de ces collectivités ;  
9° La contribution à la diffusion à l'étranger d'émissions de radiodiffusion sonore radio ou de 
télévision ;  
10° Le temps maximum consacré à la publicité, aux émissions parrainées, ainsi que les modalités 
de leur insertion dans les programmes ;  
11° Le concours complémentaire au soutien financier de l'industrie cinématographique et de 
l'industrie de programmes audiovisuels, dans les conditions d'affectation fixées par la loi de 
finances ;  
12° Les conditions dans lesquelles les services de télévision bénéficiant d'une autorisation 
nationale en clair sont autorisés à effectuer des décrochages locaux sous leur responsabilité 
éditoriale, dans la limite cumulée de trois heures par jour, sauf dérogation du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel. Les décrochages locaux visés au présent alinéa ne sont pas considérés comme des 
services distincts bénéficiant d'autorisations locales et ne peuvent comporter de messages 
publicitaires ni d'émissions parrainées ; Toutefois, les décrochages locaux exceptionnels 
autorisés par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, dans des conditions prévues par décret, 
peuvent comporter des messages publicitaires diffusés sur l'ensemble du territoire national. 
13° Les engagements en matière d'extension de la couverture du territoire ;  
14° Les modalités de rediffusion, intégrale ou partielle, par voie hertzienne terrestre, par câble ou 
par satellite, du service de télévision en plusieurs programmes. Ces rediffusions doivent s'effectuer 
selon un principe identique en ce qui concerne le recours ou non à une rémunération de la part des 
usagers. Les obligations mentionnées aux 3° et 4° de l'article 27 portent alors globalement sur le 
service, et les obligations mentionnées aux 1°, 2° et 5° de l'article 27 portent sur chacun des 
programmes le constituant ;  
14° Les modalités de rediffusion, intégrale ou partielle, par un réseau de communications 
électroniques au sens du 2° de l'article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques, du service de télévision en plusieurs programmes, dans des conditions fixées 
par décret. Dans la limite d'un tiers de leur temps de diffusion, ces rediffusions peuvent 
toutefois comprendre des programmes différents du programme principal dont elles sont 
issues. Elles doivent s'effectuer selon un principe identique en ce qui concerne le recours ou 
non à une rémunération de la part des usagers. Les obligations mentionnées aux 3° et 4° de 
l'article 27 portent alors globalement sur le service, et les obligations mentionnées aux 1°, 2° 
et 5° dudit article portent sur chacun des programmes le constituant ; 
15° Les données associées au programme principal destinées à l'enrichir et à le compléter.  
La convention mentionnée au premier alinéa définit également les prérogatives et notamment les 
pénalités contractuelles dont dispose le Conseil supérieur de l'audiovisuel pour assurer le respect 
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des obligations conventionnelles. Ces pénalités ne peuvent être supérieures aux sanctions prévues 
aux 1°, 2° et 3° de l'article 42-1 de la présente loi ; elles sont notifiées au titulaire de l'autorisation 
qui peut, dans les deux mois, former un recours devant le Conseil d'Etat.  
16° La diffusion de programmes consacrés à la culture scientifique, technique et industrielle.  
Pour l'application des dispositions du 2° bis du présent article, le Conseil supérieur de l'audiovisuel 
adaptera, dans les six mois à compter de la publication de la loi n° 94-88 du 1er février 1994 
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, les 
conventions déjà conclues avec les services de radiodiffusion sonore radio autorisés.  
Sans préjudice des règles générales fixées en application de la présente loi et notamment de son 
article 27 et afin de faciliter le développement de la télévision numérique de terre, les conventions 
conclues avec les éditeurs de services autorisés en application de l'article 30-1 pourront être 
régulièrement révisées sur un ou plusieurs des points précédemment énumérés.  
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Jurisprudence 
 
- Décision n° 93-333 DC du 21 janvier 1994 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication 
 
(…) 
- SUR L'ARTICLE 7 :  
5. Considérant que l'article 7 de la loi déférée ajoute un douzième alinéa à l'article 28 de la loi du 
30 septembre 1986 susvisée ; que cet alinéa définit les conditions dans lesquelles les services de 
télévision bénéficiant d'une autorisation nationale en clair sont autorisés à effectuer des 
"décrochages locaux" qui ne sont pas considérés comme des services distincts, bénéficiant 
d'autorisations locales ; 
6. Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine, font grief à cette disposition 
nouvelle de régulariser et de généraliser la pratique correspondante qui n'était jusqu'à présent 
autorisée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel que dans la limite de six minutes par jour ; qu'ils 
soutiennent qu'une telle pratique ne peut s'analyser que comme une dérogation aux règles 
prohibant ou limitant le cumul des autorisations relatives à des services de télévision et qu'elle 
porte une atteinte au pluralisme et à la limitation des concentrations ;  
7. Considérant que par les dispositions susmentionnées, le législateur a entendu soumettre la 
faculté nouvelle qu'il ouvrait aux conditions édictées à l'article 28 de la loi ; que notamment 
l'autorisation prévue suppose qu'ait été conclue préalablement une convention entre le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel au nom de l'État et  le service de télévision concerné ; qu'en vertu des 
dispositions de ladite loi et notamment de ses articles 1er et 27, celle-ci doit fixer dans le respect de 
l'honnêteté et du pluralisme de l'information et des programmes, des règles applicables au service 
en prenant en compte les exigences de l'égalité de traitement entre les différents services et les 
conditions de concurrence propres à chacun d'eux ; que les dispositions de l'article 7 de la loi 
déférée ne dérogent pas aux règles prohibant ou limitant le cumul des autorisations relatives à des 
services de télévision édictées par les articles 41, 41-1 et 41-2 de la loi du 30 septembre 1986 ; que 
les "décrochages locaux" autorisés doivent être réalisés sous la seule responsabilité éditoriale du 
service de télévision concerné ; qu'ils sont limités à trois heures par jour sauf dérogation du 
Conseil supérieur de l'audiovisuel lequel est tenu sous le contrôle du juge d'observer l'ensemble 
des obligations qui lui incombent ; que par ailleurs, les dispositions de l'article 7 interdisent le 
recours à la publicité et au parrainage en vue notamment de ne pas porter atteinte aux conditions 
pluralistes d'exercice de la liberté de communication par la presse quotidienne régionale et 
les radios locales ; que dans ces conditions les dispositions de l'article 7 ne peuvent être 
regardées comme méconnaissant l'objectif à valeur constitutionnelle du pluralisme ; 
(…) 
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S u r  l ’ a r t i c l e  5 8  
 

• La possibilité donnée au Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) de motiver les 
rejets de candidatures en matière de radios par référence à un « rapport de 
synthèse » relatif à un appel aux candidatures prive-t-elle de garantie légale les 
exigences constitutionnelles que sont le pluralisme, les droits de la défense et le droit 
au recours ? 

 
 

Législation 
 

Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs 
et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public. 
 
- Article 1  
Modifié par Loi 86-76 1986-01-17 art. 26 et 29 JORF 18 janvier 1986 en vigueur le 18 mai 1986.  

Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des 
décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent.  
A cet effet, doivent être motivées les décisions qui :  
- restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de 
police ;  
- infligent une sanction ;  
- subordonnent l'octroi d'une autorisation à des conditions restrictives ou imposent des sujétions ;  
- retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ;  
- opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance ;  
- refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les 
conditions légales pour l'obtenir ;  
- refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs pourrait être de nature à 
porter atteinte à l'un des secrets ou intérêts protégés par les dispositions des deuxième à cinquième 
alinéas de l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration 
des relations entre l'administration et le public.  
 
- Article 2  
Créé par Loi 79-587 1979-07-11 JORF 12 juillet 1979 en vigueur le 11 janvier 1980.  

Doivent également être motivées les décisions administratives individuelles qui dérogent aux 
règles générales fixées par la loi ou le règlement.  
 
- Article 3  
Créé par Loi 79-587 1979-07-11 JORF 12 juillet 1979 en vigueur le 11 janvier 1980.  

La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et comporter l'énoncé des considérations de 
droit et de fait qui constituent le 
 fondement de la décision.  
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Loi n  86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
 
- Article 32     [modifié par l’art. 58 ex 52] 
Modifié par Loi 94-88 1994-02-01 art. 15 JORF 2 février 1994.  

Les autorisations prévues à la présente section sont publiées au Journal officiel de la République 
française avec les obligations dont elles sont assorties.  
Les refus d'autorisation sont motivés et sont notifiés aux candidats dans un délai d'un mois après la 
publication prévue à l'alinéa précédent. Lorsqu'ils s'appliquent à un service de radio diffusé par 
voie hertzienne terrestre, ils peuvent être motivés par référence à un rapport de synthèse 
explicitant les choix du conseil au regard des critères mentionnés aux articles 1er et 29. 
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Jurisprudence 
 

Conseil d’État 
 
A- Motivation par référence 
 
- CE - 14 octobre 1996 - Figuet 
 
(…) 
Considérant que la décision du directeur départemental du travail et de l'emploi du 24 février 1988 
vise expressément la décision du 6 octobre 1987 qu'elle confirme, qui était régulièrement motivée 
et dont elle a entendu s'approprier tant les motifs que le dispositif ; qu'ainsi, M. FIGUET n'est pas 
fondé à soutenir que la décision du 24 février 1988 ne satisfaisait pas aux exigences de motivation 
de la loi du 11 juillet 1979 ; 
(…) 
 
B – Motivation en matière de rejet de candidatures radiophoniques 
 
- CE, 27 juin 1997, N° 135083, SARL CIRTES 
 

(...) 
Considérant qu'après avoir rappelé que "le nombre de candidatures pour l'exploitation de services 
de radiodiffusion sonore par voie hertzienne terrestre enregistrées dans les départements du ressort 
du comité technique radiophonique de Poitiers est supérieur au nombre des fréquences susceptibles 
d'être attribuées" et qu'il lui incombait donc de "déterminer quels sont les candidats dont les projets 
répondent dans les conditions les plus satisfaisantes aux critères énumérés à l'article 29 de la loi du 
30 septembre 1986", le Conseil supérieur de l'audiovisuel a souligné que le projet présenté par la 
SARL CIRTES ne diffusait pas de décrochage local et consistait en un programme national à 
dominante musicale ; que, pour la zone de Pithiviers, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a 
indiqué qu'il entendait écarter la candidature de la SARL CIRTES au profit de "projets locaux ou 
régionaux qui permettent l'expression des courants socio-culturels existant dans la zone" ; que, 
pour les autres zones, il a indiqué que les objectifs fixés à l'article 29 de la loi du 30 septembre 
1986, notamment la diversification des opérateurs et des programmes, compte tenu des 
autorisations délivrées à la SARL CIRTES sur les zones de Niort et Bourges, et l'expérience 
acquise par d'autres concurrents, conduisaient à écarter la candidature de la société requérante ; 
qu'ainsi, cette décision énonce les motifs de droit et de fait retenus par le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel pour écarter sa candidature ; que, par suite, la société requérante n'est pas fondée à 
soutenir que la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
(…) 
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- CE, 14 juin 2002, N° 213283, SOCIETE VORTEX 
 

 (…) 
Considérant que pour écarter la candidature de la SOCIETE VORTEX dans les zones de Foix, 
Pamiers, Saint-Gaudens et Bagnères-de-Bigorre, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a fait valoir, 
qu'au regard du pluralisme des courants d'expression socio-culturels, des services proposant des 
programmes d'intérêt local étaient mieux à même de satisfaire les attentes du public de ces zones 
que le programme de la société requérante qui ne propose pas de décrochage local ; qu'il a écarté la 
candidature de la SOCIETE VORTEX dans la zone de Cahors au profit de "Rire et Chansons" au 
motif que ce service "diffuse un programme composé essentiellement de sketches, de spectacles 
d'humour et de variétés, d'un format totalement inédit sur la zone alors qu'un format musical à 
destination des jeunes, NRJ, proche de Skyrock, est déjà présent" ; que ces motifs, tirés de la 
diversité des programmes et des formats, se rattachent au critère de sauvegarde du pluralisme des 
courants d'expression socio-culturels prévu par l'article 29 précité de la loi du 30 septembre 
modifiée dont le conseil supérieur de l'audiovisuel n'a pas fait une inexacte application en 
privilégiant soit l'intérêt du public local, et ce alors même que d'autres programmes d'intérêt local 
étaient déjà autorisés dans les zones concernées par l'appel à candidatures, soit la présence d'un 
format inédit dans la zone ; qu'il ne ressort, en outre, pas des pièces du dossier que le conseil 
supérieur de l'audiovisuel se serait abstenu d'examiner la demande de la société requérante au 
regard de l'ensemble des critères fixés par l'article 29 de la loi du 30 septembre 1986 et d'apprécier 
l'ensemble des candidatures qui lui étaient soumises au regard de ces critères ;  
 
- CE, 13 décembre 2002, N° 221827, RMC 

(…) 

Considérant que pour rejeter la candidature de la SOCIETE RADIO MONTE-CARLO dans la 
zone de Roanne et lui préférer la candidature de la société Radio Nostalgie, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel s'est fondé sur l'unique motif tiré de ce que "eu égard au critère de l'expérience 
acquise dans les activités de communication", ce dernier opérateur présente un "professionnalisme 
( ...) supérieur à celui dont peut se prévaloir RMC" ; que si le critère ainsi tiré du 1° de l'article 29 
de la loi du 30 septembre 1986 peut, sans erreur de droit, être pris en considération par le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel pour apprécier les mérites respectifs de candidatures concurrentes, il ne 
ressort pas des pièces du dossier que la SOCIETE RADIO MONTE-CARLO présente des 
garanties de professionnalisme moindres que la radio retenue ; que les circonstances invoquées 
par le Conseil supérieur de l'audiovisuel devant le Conseil d'Etat, selon lesquelles "la ligne 
éditoriale de RMC a connu un glissement ( ...) au point de se rapprocher d'un service thématique à 
dominante musicale" et qu'il en serait résulté une relative désaffection du public ne sont pas 
davantage de nature à établir le bien fondé du motif sur lequel le Conseil supérieur de l'audiovisuel 
a fondé sa décision ;  

(…) 
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- CE, 28 septembre 1994, N° 137554 139842 139843 
 
(…) 
Considérant qu'aux termes de l'article 29 dernier alinéa de la loi susvisée du 30 septembre 1986 
modifié : "Le conseil accorde les autorisations en appréciant l'intérêt de chaque projet pour le 
public, au regard des impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des courants 
d'expression socioculturels, la diversification des opérateurs (...). Il tient également compte : (...) 2° 
du financement et des perspectives d'exploitation du service (...)" et qu'aux termes de l'article 32 de 
la même loi : "Les refus d'autorisation sont... motivés" ; 
Considérant que la décision du 19 mars 1992 rejetant la demande présentée par la SARL 
CONTACT DISTRIBUTION relève qu'en raison des dissensions entre cette société et son 
franchiseur, une exploitation du service effective, constante et conforme au projet ne peut 
être tenue pour assurée ; qu'elle se fonde ainsi sur le critère du financement et des 
perspectives d'exploitation du service, mentionné à l'article 29, dernier alinéa 2° de loi 
précitée ; que cette décision est suffisamment motivée ;  
(…) 
 
 
- CE, 12 juin 1998, N° 148706, l'Association régionale pour la communication et la création 
audiovisuelle en Bretagne 
 
 (…)  
Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article 32 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée, 
les décisions de refus d'autorisation doivent être motivées ; que, pour rejeter la candidature de 
l'ASSOCIATION REGIONALE POUR LA COMMUNICATION ET LA CREATION 
AUDIOVISUELLE EN BRETAGNE, le Conseil supérieur de l'audiovisuel, après avoir souligné 
qu'il a procédé à un examen de l'ensemble des demandes d'autorisation pour les zones de Rennes, 
Fougères, Dinan, Saint-Brieuc, Morlaix, Vannes et Saint-Nazaire, a indiqué qu'il estimait que les 
moyens financiers de l'association, rapprochés des objectifs ambitieux affichés pour la radio 
"Crystal FM" ne présentaient pas les garanties financières suffisantes permettant d'assurer la 
viabilité du service ; qu'ainsi, en indiquant les éléments de droit et de fait qui l'ont conduit à 
prendre sa décision, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a satisfait à l'obligation de 
motivation ;  
(…) 
 
 
- CE, 6 mai 1996, N° 158007, l'Association "Top musique" 
 
(…) 
Considérant que l'article 32 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication modifiée par la loi n° 94-88 du 1er février 1994 dispose que : "Les autorisations 
prévues à la présente section sont publiées au Journal officiel de la République française avec les 
obligations dont elles sont assorties. Les refus d'autorisations sont motivés et sont notifiés aux 
candidats dans un délai d'un mois après la publication prévue à l'alinéa précédent" ;  
(…) 
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Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article 29 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée, 
le Conseil supérieur de l'audiovisuel "accorde les autorisations en appréciant l'intérêt de chaque 
projet pour le public, au regard des impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des 
courants d'expression socio-culturels, la diversification des opérateurs et la nécessité d'éviter les 
abus de position dominante, ainsi que les pratiques entravant le libre exercice de la concurrence. Il 
tient également compte : 1°) de l'expérience acquise par le candidat dans les activités de 
communication ; 2°) du financement et des perspectives d'exploitation du service, notamment en 
fonction des possibilités de partage de ressources publicitaires entre les entreprises de presse écrite 
et les services de communication audiovisuelle" ;  
Considérant que le Conseil supérieur de l'audiovisuel a estimé, pour rejeter la candidature de 
l'ASSOCIATION "TOP MUSIQUE" , que "l'association présente à l'appui de sa demande un 
projet de budget totalement irréaliste et qu'ainsi, les garanties d'une exploitation viable et 
durable du projet ne sont pas assurées" ; que la requérante n'est pas fondée à soutenir que la 
décision attaquée, qui énonce les motifs de droit et de fait retenus par le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel pour refuser les autorisations de fréquence sollicitées, ne serait pas suffisamment 
motivée ;  
(…) 
 
 
- CE, 18 mai 1990, N° 91858, l'association arménienne d'aide sociale 
 
(…) 
Considérant que pour rejeter la candidature de l'association arménienne d'aide sociale la 
commission nationale de la communication et des libertés, après avoir souligné qu'elle a procédé à 
un examen de l'ensemble des demandes d'autorisation pour la région parisienne et rappelé les 
points sur lesquels s'est portée particulièrement son attention lors de cet examen d'ensemble, s'est 
bornée à indiquer qu'il n'a pas été possible, étant donné le nombre limité de fréquences pouvant 
être utilisées, d'accorder l'autorisation demandée ; que cette lettre type, adressée dans les mêmes 
termes à d'autres demandeurs, qui ne permet pas de déterminer celui des critères énumérés 
à l'article 29 de la loi auquel le demandeur ne satisfait pas ou y satisfait dans de moins 
bonnes conditions que les groupements dont la candidature a été agréée, ne répond pas à 
l'obligation faite par l'article 32 de la loi à la commission nationale de la communication et 
des libertés de motiver son refus d'autorisation ; qu'il suit de là que l'association arménienne 
d'aide sociale est fondée à demander l'annulation de la décision du 14 août 1987 par laquelle la 
commission nationale de la communication et des libertés a rejeté sa demande d'autorisation de 
l'usage d'une fréquence pour la diffusion d'un service de radiodiffusion sonore par voie hertzienne 
terrestre ; 
(…) 
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Conseil constitutionnel 
 
- Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de la couverture 
des non-salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 
 
(…) 
. Quant à l'obligation de motivation et au respect du contradictoire :  
40. Considérant que, sauf pour les décisions prononçant une sanction ayant le caractère 
d'une punition, les règles et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-
mêmes aux décisions exécutoires émanant d'une autorité administrative ou d'un organisme 
de sécurité sociale d'être motivées, ni de faire l'objet d'une procédure contradictoire 
préalable ; qu'il est cependant loisible au législateur d'instituer de telles obligations dans 
certaines hypothèses ;  
41. Considérant qu'aux termes de l'article L. 752-15 nouveau du code rural : " Tout organisme 
assureur refusant l'inscription volontaire ou l'affiliation d'office d'un assuré prévues à l'article L. 
752-13 se voit retirer l'autorisation de garantir les risques régis par le présent chapitre " ; que ces 
dispositions qui prescrivent d'abroger une autorisation en cas de non-respect des conditions mises à 
son octroi n'ont pas pour objet d'instituer une sanction ; que, de même, ne constituent des sanctions 
ni les affiliations d'office prononcées par l'administration en application de l'article L. 752-13 
nouveau du code rural, ni l'arrêté ministériel établissant la liste des différentes catégories de 
risques, ni enfin les décisions des organismes de mutualité sociale agricole portant classement des 
exploitations ou entreprises agricoles en application de cette liste ; que certaines de ces décisions 
seront d'ailleurs soumises à une obligation légale de motivation ou de procédure contradictoire au 
titre des lois susvisées du 11 juillet 1979 et du 12 avril 2000 ; que, par suite, il y a lieu d'écarter le 
grief tiré de la violation des droits de la défense ; 
(…) 
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• Cette disposition, qui impose aux distributeurs de services audiovisuels » de faire 
droit aux demandes d’accès des « éditeurs » à leurs décodeurs et guides 
électroniques de programmes, est-elle contraire à la liberté contractuelle ? 

 
 

Normes de référence 
 

Directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 
relative à l'accès aux réseaux de communications électroniques et aux 
ressources associées, ainsi qu'à leur interconnexion (directive «accès») 
 
- Article 5 
Pouvoirs et responsabilités des autorités réglementaires nationales en ce qui concerne l'accès 
et l'interconnexion  
1. Pour réaliser les objectifs exposés à l'article 8 de la directive 2002/21/CE (directive «cadre»), les 
autorités réglementaires nationales encouragent et, le cas échéant, assurent, conformément aux 
dispositions de la présente directive, un accès et une interconnexion adéquats, ainsi que 
l'interopérabilité des services et elles s'acquittent de leur tâche de façon à promouvoir l'efficacité 
économique, à favoriser une concurrence durable et à procurer un avantage maximal à l'utilisateur 
final. 
En particulier, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises à l'égard d'entreprises 
disposant d'une puissance significative sur le marché conformément à l'article 8, les autorités 
réglementaires nationales doivent être en mesure d'imposer: 
a) dans la mesure de ce qui est nécessaire pour assurer la connectivité de bout en bout, des 
obligations aux entreprises qui contrôlent l'accès aux utilisateurs finals, y compris, dans les cas le 
justifiant, l'obligation d'assurer l'interconnexion de leurs réseaux là où elle n'est pas encore 
réalisée; 
b) aux opérateurs, dans la mesure de ce qui est nécessaire pour assurer l'accès des utilisateurs finals 
à des services de transmissions radiophoniques et télévisées numériques spécifiés par l'État 
membre, l'obligation de fournir l'accès à d'autres ressources visées à l'annexe I, partie II, dans des 
conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires. 
2. Lorsqu'elles imposent à un opérateur l'obligation de fournir l'accès conformément à l'article 12, 
les autorités réglementaires nationales peuvent fixer des conditions techniques ou opérationnelles 
auxquelles le fournisseur et/ou les bénéficiaires de cet accès devront satisfaire, conformément à la 
réglementation communautaire, lorsque cela est nécessaire pour assurer le fonctionnement normal 
du réseau. Les conditions relatives à la mise en oeuvre de normes ou de spécifications techniques 
particulières sont conformes aux dispositions de l'article 17 de la directive 2002/21/CE (directive 
«cadre»). 
3. Les obligations et les conditions imposées au titre des paragraphes 1 et 2 sont objectives, 
transparentes, proportionnées et non discriminatoires et elles sont mises en .oeuvre conformément 
aux procédures prévues aux articles 6 et 7 de la directive 2002/21/CE (directive «cadre»). 
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4. En ce qui concerne l'accès et l'interconnexion, les États membres veillent à ce que l'autorité 
réglementaire nationale puisse intervenir de sa propre initiative, lorsque cela se justifie, ou à la 
demande d'une des parties concernées, en l'absence d'accord entre les entreprises, afin de garantir 
le respect des objectifs fondamentaux prévus à l'article 8 de la directive 2002/21/CE (directive 
«cadre»), conformément aux dispositions de la présente directive et aux procédures visées aux 
articles 6, 7, 20 et 21 de la directive 2002/21/CE (directive «cadre»). 
 
 
- Article 6 
 
Systèmes d'accès conditionnel et autres ressources 
1. Les États membres veillent à ce que les conditions énumérées à l'annexe I, première partie, 
s'appliquent à l'accès conditionnel des téléspectateurs et des auditeurs de la Communauté 
aux services de télévision et de radio numériques, indépendamment des moyens de 
transmission. 
(…) 
4. Les conditions fixées au titre du présent article sont appliquées sans préjudice de la possibilité 
laissée aux États membres d'imposer des obligations en rapport avec la présentation des guides 
électroniques de programmes et des outils de présentation et de navigation similaires. 
 
 
 
- Annexe I - Conditions d'accès des téléspectateurs et auditeurs de la communauté aux 
services de télévision et de radio numériques 
 
Première partie: Conditions relatives aux systèmes d'accès conditionnel applicables en vertu 

de l'article 6, paragraphe 1 
 

Les États membres veillent à ce que, conformément à l'article 6, les conditions suivantes 
s'appliquent à l'accès conditionnel des téléspectateurs et auditeurs de la Communauté aux 
services de télévision et de radio numériques, indépendamment des moyens de transmission: 
a) les systèmes d'accès conditionnel exploités sur le marché de la Communauté doivent avoir la 
capacité technique nécessaire à un transcontrôle peu coûteux, qui permette un contrôle total par les 
exploitants de réseaux de télévision par câble, au niveau local ou régional, des services faisant 
appel à ces systèmes d'accès conditionnel; 
b) tous les opérateurs de services d'accès conditionnel, indépendamment des moyens de 
transmission, qui fournissent aux services de télévision et de radio numériques des services d'accès 
dont les diffuseurs dépendent pour atteindre tout groupe de spectateurs ou auditeurs potentiels, 
doivent:  

- proposer à tous les diffuseurs, à des conditions équitables, raisonnables et non 
discriminatoires conformes au droit communautaire de la concurrence, des 
services techniques permettant que leurs services de télévision etde radio 
numériques soient reçus par les téléspectateurs ou auditeurs autorisés par 
l'intermédiaire de décodeurs gérés par les opérateurs de services, et se conformer 
au droit communautaire de la concurrence,  

- tenir une comptabilité financière distincte en ce qui concerne leur activité de fourniture 
de services d'accès conditionnel; 
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c) lorsqu'ils octroient des licences aux fabricants de matériel grand public, les détenteurs de droits 
de propriété industrielle relatifs aux produits et systèmes d'accès conditionnel doivent le faire à des 
conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires. L'octroi des licences, qui tient compte 
des facteurs techniques et commerciaux, ne peut être subordonné par les détenteurs de droits à des 
conditions interdisant, dissuadant ou décourageant l'inclusion, dans le même produit: 

- soit d'une interface commune permettant la connexion de plusieurs systèmes d'accès 
autres que celui-ci, 

- soit de moyens propres à un autre système d'accès, dès lors que le bénéficiaire de la 
licence respecte les conditions appropriées et raisonnables garantissant, pour ce qui le 
concerne, la sécurité des transactions des opérateurs d'accès conditionnel. 

 
Deuxième partie: Autres ressources auxquelles peuvent être appliquées les conditions visées à 

l'article 5, paragraphe 1, point b) 
 

a) Accès aux interfaces de programmes d'application (API). 
b) Accès aux guides électroniques de programmes (EPG). 
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Législation 
 

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
 
- Article 34     [modifié par l’art. 65 ex 57] 
Modifié par Loi 2000-719 2000-08-01 art. 54 et 58 JORF 2 août 2000.  

I. - Les communes ou groupements de communes établissent ou autorisent l'établissement sur leur 
territoire de réseaux distribuant par câble des services de radiodiffusion sonore et de télévision, en 
veillant à assurer, dans l'intérêt général, la cohérence de l'ensemble des infrastructures de 
télédistribution.  
Les communes autorisent l'établissement et les modifications des antennes collectives dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent.  
Dans les zones d'habitat dispersé dont les caractéristiques sont définies par décret, un tel réseau 
peut comporter, pour l'usage exclusif de la transmission interne à ce réseau des services de 
radiodiffusion sonore ou de télévision, une ou plusieurs liaisons radioélectriques, après que 
l'autorisation d'usage de la ou des fréquences nécessaires a été délivré par l'autorité compétente en 
vertu de l'article 21.  
Pour le territoire de la Polynésie française, un tel réseau peut comporter une ou plusieurs liaisons 
radioélectriques permettant la réception directe et individuelle, par les foyers abonnés, des signaux 
transportés.  
Les réseaux doivent être conformes à des spécifications techniques d'ensemble définies par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l'industrie, des télécommunications et de la communication, pris 
sur avis conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel. Ils sont soumis au contrôle technique des 
ministres précités.  
L'exploitation des réseaux ainsi établis est autorisée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel sur 
proposition des communes ou groupements de communes dans les conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat.  
II. - L'autorisation d'exploitation ne peut être délivrée qu'à une société, un organisme d'habitations 
à loyer modéré au sens de l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation ou à une 
régie communale ou intercommunale telle que prévue à l'article L. 2221-10 du code général des 
collectivités territoriales ou prévue par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l'électricité et du gaz, et ayant la personnalité morale et l'autonomie financière. Elle précise sa 
durée ainsi que la composition et la structure de l'offre de services, ses modalités de 
commercialisation et tout accord de commercialisation du système d'accès sous condition. Elle 
peut comporter des obligations dont elle définit les modalités de contrôle. Ces obligations portent 
sur les points suivants :  
1° La retransmission de services diffusés par voie hertzienne normalement reçus dans la zone et la 
retransmission du service à vocation internationale ayant fait l'objet d'une convention 
conformément à l'article 33-1 participant à l'action audiovisuelle extérieure de la France, au 
rayonnement de la francophonie et à celui de la langue française, auquel participe au moins une 
des sociétés mentionnées aux articles 44 et 45, dans les limites et conditions définies par le décret 
mentionné au sixième alinéa du I ;  
 
2° La composition et la structure de l'offre de services, et, notamment, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, les proportions minimales, parmi les services ayant conclu une 
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convention en application de l'article 33-1, de services en langue française, qui, d'une part, ne sont 
contrôlés directement ou indirectement ni par le distributeur de services, ni par l'un de ses 
actionnaires détenant au moins 5 % de son capital, ni par la pesonne physique ou morale qui 
contrôle directement ou indirectement au moins la moitié des services concernés et, d'autre part, ne 
sont pas contrôlés directement ou indirectement par un distributeur de services au sens de l'article 
2-1.  
En outre, l'autorisation peut prévoir :  
a) L'affectation d'un canal à temps complet ou partagé à la commune ou au groupement de 
communes intéressées, destiné aux informations sur la vie communale et, le cas échéant, 
intercommunale. L'exploitation du canal peut être confiée à une personne morale avec laquelle la 
commune ou le groupement de communes peuvent conclure un contrat d'objectifs et de moyens 
définissant des missions de service public et leurs conditions de mise en oeuvre, pour une durée 
comprise entre trois et cinq années civiles. Ce contrat est annexé à la convention prévue à l'article 
33-1 ;  
b) L'affectation d'un canal à temps complet ou partagé à une association déclarée selon la loi du 
1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou à une association à but non lucratif régie par la 
loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, dont le rôle est de 
programmer des émissions concernant la vie locale. Le Conseil supérieur de l'audiovisuel désigne 
l'association affectataire du canal en fonction, notamment, des garanties qu'elle présente en ce qui 
concerne le respect du pluralisme des courants de pensée et d'opinion ;  
c) La distribution d'un nombre minimal de programmes propres ;  
d) Le paiement par l'exploitant d'une redevance à la commune ou au groupement de communes 
intéressés.  
III. - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille à ce que la composition de l'offre, en ce qui 
concerne les services qu'il a conventionnés en application de l'article 33-1, soit conforme à l'intérêt 
du public au regard notamment de la variété des services proposés, de l'équilibre économique des 
relations contractuelles avec les éditeurs de services et, pour les services soumis aux obligations 
prévues au 6° de l'article 33, en fonction de l'importance de leur contribution au développement de 
la production cinématographique et audiovisuelle.  
Toute modification de la composition et de la structure d'une offre est notifiée au Conseil supérieur 
de l'audiovisuel qui peut s'y opposer par décision motivée dans le mois suivant la notification s'il 
estime qu'elle est de nature à remettre en cause l'autorisation, notamment au regard des obligations 
prévues aux 1° et 2° du II, ainsi que des critères mentionnés à l'alinéa précédent.  
Tout distributeur de services qui met à disposition du public, par un réseau n'utilisant pas 
des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, une offre de services de 
communication audiovisuelle comportant des services de radio ou de télévision dépose une 
déclaration préalable auprès du conseil. 
Seuls peuvent avoir la qualité de distributeur de services les sociétés, y compris les sociétés 
d'économie mixte locale, les organismes d'habitations à loyer modéré, les collectivités 
territoriales et leurs groupements dans les conditions prévues au II, ainsi que les régies 
prévues par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
Toutefois, sont dispensés de cette déclaration les distributeurs de services qui desservent 
moins de cent foyers. 
Toute modification d'éléments de cette déclaration doit être préalablement notifiée au 
Conseil supérieur de l'audiovisuel. 
Le conseil peut, par décision motivée prise dans un délai fixé par voie réglementaire, 
s'opposer soit à l'exploitation d'une offre de services, soit à une modification de la 
composition de cette offre, s'il estime qu'elle ne satisfait pas aux conditions et obligations de 
la présente loi, notamment celles mentionnées aux articles 1er, 3-1, 15 et 34-1 à 34-3, ou s'il 
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estime qu'elle porte atteinte aux missions de service public assignées par l'article 43-11 aux 
sociétés nationales de programme et à la chaîne Arte, notamment par la numérotation 
attribuée au service dans l'offre commerciale. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article, 
notamment les éléments que doit contenir la déclaration. » 
II (nouveau). - Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent 
exercer l'activité de distributeur de services qu'après avoir constaté une insuffisance 
d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins de la population concernée et en avoir 
informé le Conseil supérieur de l'audiovisuel. Les interventions des collectivités s'effectuent 
dans des conditions objectives, transparentes, non discriminatoires et proportionnées. 
L'insuffisance d'initiatives privées est constatée par un appel d'offres déclaré infructueux 
ayant visé à satisfaire les besoins de la population concernée en services de communication 
audiovisuelle. 
Les dépenses et les recettes afférentes à l'établissement de réseaux de communications 
électroniques et à l'exercice d'une activité de distributeur de services de communication 
audiovisuelle sur ces mêmes réseaux par les collectivités territoriales et leurs groupements 
sont retracées au sein d'une comptabilité distincte. 
Les régies communales ayant une activité de distributeur de services audiovisuels à la date de 
la publication de la loi n° du relative aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle ne sont pas soumises à l'obligation de constatation d'une 
insuffisance d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins de la population concernée. 
 
- Article 34-1    [créé par l’art. 66 ex 58] 
Les éditeurs de services diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 26 et 30 ainsi que les éditeurs de services qui ne font pas appel à une 
rémunération de la part des usagers diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique en application de l'article 30-1 ne peuvent, lorsqu'ils sont normalement 
reçus dans la zone par voie hertzienne terrestre, s'opposer à la retransmission de 
leurs services sur le réseau de distribution de télévision interne à un immeuble 
collectif, à une copropriété ou à un ensemble locatif lorsque ce réseau est raccordé à 
un réseau de communications électroniques autre que satellitaire ne donnant accès 
qu'à un nombre limité de services de télévision en raison de contraintes liées à la 
bande passante utilisée, ni conditionner cette reprise à une rémunération. 
Tout distributeur de services qui exploite un réseau interne de distribution de 
télévision établi dans les conditions définies au premier alinéa du présent article 
adresse, sur demande de la personne qui lui confie l'exploitation de ce réseau, une 
proposition commerciale de mise à disposition des services diffusés par voie 
hertzienne terrestre en application des articles 26 et 30 normalement reçus dans la 
zone. Lorsque le distributeur de services propose une offre en mode numérique, cette 
proposition concerne également les services qui ne font pas appel à une rémunération 
de la part des usagers diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique en 
application de l'article 30-1 et normalement reçus dans la zone. 
La proposition mentionnée au deuxième alinéa du présent article ne prend en compte 
que les frais d'installation, d'entretien ou de remplacement du réseau et n'est pas 
conditionnée à la souscription d'un abonnement à un ou plusieurs services. Les 
éditeurs concernés ne peuvent s'opposer au transport de ces chaînes par le réseau du 
distributeur de services que cette mise à disposition rendrait nécessaire, ni 
conditionner ce transport à une rémunération. 
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- Article 34-1-1    [créé par l’art. 67 ex 58 bis] 
Les éditeurs de services diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 26 et 30 ne peuvent s'opposer à la reprise de ces services, lorsqu'ils sont 
normalement reçus dans la zone par voie hertzienne terrestre, sur un réseau autorisé 
en application de l'article 34 dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la 
loi n°  du relative aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle, pendant une période de cinq ans à compter de la 
promulgation de ladite loi ; au minimum une année avant cette échéance, le 
Gouvernement présentera au Parlement un rapport sur l'opportunité de maintenir 
tout ou partie de ces obligations spécifiques, au vu des évolutions techniques et 
économiques.  
 
(…) 
 
- Article 34-4    [créé par l’art. 70 ex 60 bis] 
Sans préjudice des articles 34-1 et 34-2, tout distributeur de services fait droit, dans des 
conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux demandes des éditeurs de 
services de télévision ne faisant pas appel à rémunération de la part des usagers et dont la 
diffusion est autorisée conformément aux articles 30 ou 30-1 tendant, d'une part, à permettre 
l'accès, pour la réception de leurs services, à tout terminal utilisé par le distributeur pour la 
réception de l'offre qu'il commercialise et, d'autre part, à assurer la présentation de leurs 
services dans les outils de référencement de cette offre.  
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Jurisprudence 
 
- Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication 
 
(…) 
41. Considérant, toutefois, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait 
rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient pu être atteints par 
d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ;  
(…) 
 
 
- Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 - Loi pour la confiance dans l'économie 
numérique 
(…) 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse 
contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive 
communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis 
par l'article 6 du Traité sur l'Union européenne ;  
8. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour la transposition 
de laquelle est prise la loi déférée : " Les États membres veillent à ce que, en cas de fourniture d'un service 
de la société de l'information consistant à stocker des informations fournies par un destinataire du service, le 
prestataire ne soit pas responsable des informations stockées à la demande d'un destinataire du service à 
condition que : - a) le prestataire n'ait pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information 
illicites et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de 
circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est apparente - ou b) le prestataire, dès le 
moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer les informations ou rendre l'accès à 
celles-ci impossible " ;  
9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter la 
responsabilité civile et pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; que ces 
dispositions ne sauraient avoir pour effet d'engager la responsabilité d'un hébergeur qui n'a pas retiré une 
information dénoncée comme illicite par un tiers si celle-ci ne présente pas manifestement un tel caractère 
ou si son retrait n'a pas été ordonné par un juge ; que, sous cette réserve, les 2 et 3 du I de l'article 6 se 
bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du 1 de 
l'article 14 de la directive susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de se 
prononcer ; que, par suite, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés 
devant lui ; 
(…) 
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S u r  l e s  a r t i c l e s  7 2  à  7 6  
 

• Les correctifs apportés par ces articles aux « règles anticoncentraion »dans le 
domaine de la communication portent-ils atteinte au pluralisme ? 

 

Normes de Référence 
 

Déclaration de 1789 
 
- Article 11 
La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'Homme 
: tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre à l'abus de cette liberté 
dans les cas déterminés par la Loi. 
 

Législation 
 

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication  
 
- Article 39      [modifié par l’art. 72 ex 61] 
Modifié par Loi 2001-624 2001-07-17 art. 17 JORF 18 juillet 2001.  

I. - Une même personne physique ou morale agissant seule ou de concert ne peut détenir, 
directement ou indirectement, plus de 49 % du capital ou des droits de vote d'une société titulaire 
d'une autorisation relative à un service national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre 
dont l'audience moyenne annuelle par voie hertzienne terrestre, par câble et par satellite par un 
réseau de communications électroniques au sens du 2° de l’article L. 32 du code des postes et 
communications électroniques, tant en mode analogique qu'en mode numérique, dépasse 2,5 % 
de l'audience totale des services de télévision.  
Pour l'application de l'alinéa précédent, l'audience de chacun des programmes consistant, au sens 
du 14° de l'article 28, en la rediffusion, intégrale ou partielle, par voie hertzienne terrestre, par 
câble et par satellite, d'un service de télévision diffusé est comptabilisée conjointement avec celle 
du service rediffusé.  
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application des deux alinéas précédents. Il fixe 
notamment les conditions dans lesquelles le Conseil supérieur de l'audiovisuel constate la part 
d'audience des services de télévision et, en cas de franchissement du niveau d'audience mentionné 
ci-dessus, impartit aux personnes concernées un délai qui ne peut être supérieur à un an, pour se 
mettre en conformité avec la règle précitée.  
Lorsqu'une personne physique ou morale détient, directement ou indirectement, plus de 15 p. 100 
du capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service 
national de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique, elle ne peut détenir, 
directement ou indirectement, plus de 15 p. 100 du capital ou des droits de vote d'une autre société 
titulaire d'une telle autorisation.  
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Lorsqu'une personne physique ou morale détient, directement ou indirectement, plus de 5 p. 100 
du capital ou des droits de vote de deux sociétés titulaires d'une autorisation relative à un service 
national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre en mode analogique, elle ne peut détenir, 
directement ou indirectement, plus de 5 p. 100 du capital ou des droits de vote d'une autre société 
titulaire d'une telle autorisation.  
II. -Une même personne physique ou morale ne peut détenir, directement ou indirectement, plus de 
la moitié du capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative à un 
service de télévision diffusé exclusivement sur les fréquences affectées à la radiodiffusion sonore 
et à la télévision par satellite.  
Lorsqu'une personne physique ou morale détient, directement ou indirectement, plus du tiers du 
capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service de 
télévision diffusé exclusivement sur les fréquences affectées à la radiodiffusion sonore et à la 
télévision par satellite, elle ne peut détenir, directement ou indirectement, plus du tiers du capital 
ou des droits de vote d'une autre société titulaire d'une telle autorisation.  
Lorsqu'une personne physique ou morale détient, directement ou indirectement, plus de 5 p. 100 
du capital ou des droits de vote de deux sociétés titulaires d'une autorisation relative à un service 
de télévision diffusé exclusivement sur les fréquences affectées à la radiodiffusion sonore et à la 
télévision par satellite, elle ne peut détenir, directement ou indirectement, plus de 5 p. 100 du 
capital ou des droits de vote d'une autre société titulaire d'une telle autorisation.  
III. -Une même personne physique ou morale ne peut détenir, directement ou indirectement, plus 
de la moitié du capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative à un 
service de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre desservant une zone dont la population 
recensée est comprise entre deux cent mille et six millions d'habitants.  
III. - Une même personne physique ou morale titulaire d'une autorisation relative à 
un service national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre dont l'audience 
dépasse le seuil mentionné au I ne peut détenir, directement ou indirectement, plus de 
33 % du capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative 
à un service autre que national et qui ne consiste pas essentiellement en la reprise, 
dans les collectivités françaises d'outre-mer, d'un service national de télévision.  
IV. -Les dispositions du présent article s'entendent sous réserve du respect des situations 
légalement acquises.  
V. -Le franchissement de la fraction du capital ou des droits de vote prévu par les règlements pris 
pour l'application de l'article 6 bis de la loi n° 88-70 du 22 janvier 1988 sur les bourses de valeurs 
n'entraîne l'obligation de déposer un projet d'offre publique qu'à hauteur de la quotité de capital ou 
des droits lui permettant d'atteindre la limite applicable en vertu du présent article. 
 
 

- Article 41           [modifié par l’art. 73 ex 62] 
Modifié par Loi 2003-1365 2003-12-31 art. 11 JORF 1er janvier 2004.  

Une même personne physique ou morale ne peut, sur le fondement d'autorisations relatives à 
l'usage de fréquences dont elle est titulaire pour la diffusion d'un ou de plusieurs services de 
radiodiffusion sonore par voie hertzienne terrestre en mode analogique, ou par le moyen d'un 
programme qu'elle fournit à d'autres titulaires d'autorisation par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique, disposer en droit ou en fait de plusieurs réseaux que dans la mesure où la 
somme des populations recensées dans les zones desservies par ces différents réseaux n'excède pas 
150 millions d'habitants.  
Nul ne peut être titulaire de deux autorisations relatives chacune à un service national de télévision 
diffusé par voie hertzienne terrestre, ni être simultanément titulaire d'une autorisation relative à un 
service national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre et d'une autorisation relative à un 
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service de même nature autre que national. Une même personne peut toutefois être simultanément 
titulaire d'une autorisation relative à un service national de télévision diffusé par voie hertzienne 
terrestre et de plusieurs autorisations relatives à des services de même nature desservant chacun 
une zone géographique différente située dans un département d'outre-mer ou dans un territoire 
d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie ou à Mayotte.  
Nul ne peut être titulaire de deux autorisations relatives chacune à un service national 
de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre. 
Nul ne peut être simultanément titulaire d'une autorisation relative à un service 
national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre dont l'audience dépasse le 
seuil mentionné au I de l'article 39 et d'une autorisation relative à un service de même 
nature en mode analogique autre que national. Une même personne peut toutefois 
être simultanément titulaire d'une autorisation relative à un service national de 
télévision diffusé par voie hertzienne terrestre et de plusieurs autorisations relatives à 
des services de même nature desservant chacun une zone géographique différente 
située dans un département d'outre-mer ou dans une collectivité d'outre-mer ou en 
Nouvelle-Calédonie. 
Toutefois, une même personne peut être titulaire, directement ou indirectement, d'un nombre 
maximal de cinq autorisations un nombre maximal de sept autorisations relatives chacune à un 
service ou programme national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique lorsque ces services ou programmes sont édités par des sociétés distinctes ou lorsqu'ils 
sont autorisés dans les conditions prévues au deuxième ou au dernier alinéa du III de l'article 30-1.  
Une personne ne peut être titulaire de plus de deux autorisations relatives chacune à un service de 
télévision diffusé exclusivement sur des fréquences affectées à la radiodiffusion sonore et à la 
télévision par satellite.  
Une personne titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives chacune à un service de 
télévision diffusé par voie hertzienne terrestre en mode analogique autre que national ne peut 
devenir titulaire d'une nouvelle autorisation relative à un service de même nature autre que national 
si cette autorisation devait avoir pour effet de porter à plus de six millions d'habitants douze 
millions d'habitants la population recensée des zones desservies par l'ensemble des services de 
même nature pour lesquels elle serait titulaire d'autorisations.  
Une personne titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives chacune à un service de 
télévision diffusé par voie hertzienne terrestre en mode numérique autre que national ne peut 
devenir titulaire d'une nouvelle autorisation relative à un service de même nature autre que national 
si cette autorisation devait avoir pour effet de porter à plus de six millions d'habitants douze 
millions d'habitants  la population recensée des zones desservies par l'ensemble des services de 
même nature pour lesquels elle serait titulaire d'autorisations.  
Une personne titulaire d'une autorisation pour l'exploitation d'un service de télévision par voie 
hertzienne terrestre en mode analogique dans une zone déterminée ne peut devenir titulaire d'une 
nouvelle autorisation relative à un service de même nature diffusé en tout ou partie dans la même 
zone en mode analogique.  
Une personne titulaire d'une autorisation pour l'exploitation d'un service de télévision par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique dans une zone déterminée ne peut devenir titulaire d'une 
nouvelle autorisation relative à un service de même nature diffusé en tout ou partie dans la même 
zone en mode numérique. 
Nul ne peut être titulaire d'une ou plusieurs autorisations relatives chacune à un service de radio 
dont l'audience potentielle cumulée terrestre dépasse 20 % des audiences potentielles cumulées de 
l'ensemble des services de radio, publics ou autorisés, diffusés par voie hertzienne terrestre. 
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- Article 41       [modifié par l’art. 74 ex 63] 
Modifié par Loi 2000-719 2000-08-01 art. 67 JORF 2 août 2000.  

Afin de prévenir les atteintes au pluralisme sur le plan national en mode analogique, aucune 
autorisation relative à un service de radiodiffusion sonore ou de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique ou à l'exploitation d'un réseau distribuant par câble des services de 
radiodiffusion sonore et de télévision ne peut être délivrée à une personne qui se trouverait, de ce 
fait, dans plus de deux situations suivantes :  
1° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à des services de télévision diffusés 
par voie hertzienne terrestre permettant la desserte de zones dont la population recensée atteint 
quatre millions d'habitants ;  
2° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à des services de radiodiffusion sonore 
permettant la desserte de zones dont la population recensée atteint trente millions d'habitants ;  
3° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à l'exploitation de réseaux distribuant 
par câble des services de radiodiffusion sonore et de télévision permettant la desserte de zones dont 
la population recensée atteint six millions d'habitants ;  
4° Editer ou contrôler une ou plusieurs publications quotidiennes imprimées d'information 
politique et générale représentant plus de 20 p. 100 de la diffusion totale, sur le territoire national, 
des publications quotidiennes imprimées de même nature, appréciée sur les douze derniers mois 
connus précédant la date à laquelle la demande d'autorisation a été présentée.  
Toutefois, une autorisation peut être délivrée à une personne qui ne satisferait pas aux dispositions 
du présent article sous réserve qu'elle se mette en conformité avec ces dispositions dans un délai 
qui est fixé par le Conseil supérieur de l'audiovisuel et qui ne peut être supérieur à six mois. 
 
 
- Article 41-1-1        [modifié par l’art. 75 ex 64] 
Créé par Loi 2000-719 2000-08-01 art. 68 JORF 2 août 2000.  

Afin de prévenir les atteintes au pluralisme sur le plan national en mode numérique, aucune 
autorisation ne peut être délivrée en application des articles 30-1 ou 30-2 à une personne qui se 
trouverait, de ce fait, dans plus de deux des situations suivantes :  
1° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à des services de télévision diffusés 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique permettant la desserte de zones dont la population 
recensée atteint quatre millions d'habitants ;  
2° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à des services de radiodiffusion sonore 
permettant la desserte de zones dont la population recensée atteint trente millions d'habitants ;  
3° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations de distributeur de services permettant la 
desserte de zones dont la population recensée atteint six millions d'habitants ;  
4° Editer ou contrôler une ou plusieurs publications quotidiennes imprimées d'information 
politique et générale représentant plus de 20 % de la diffusion totale, sur le territoire national, des 
publications quotidiennes imprimées de même nature, appréciée sur les douze derniers mois 
connus précédant la date à laquelle la demande d'autorisation a été présentée.  
Toutefois, une autorisation peut être délivrée à une personne qui ne satisferait pas aux dispositions 
du présent article sous réserve qu'elle se mette en conformité avec ces dispositions dans un délai 
qui est fixé par le Conseil supérieur de l'audiovisuel et qui ne peut être supérieur à six mois. 
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- Article 41-2-1 de la loi n° 86-1067        [modifié par l’art. 75 ex 64] 
Modifié par Loi 2001-624 2001-07-17 art. 17 JORF 18 juillet 2001.  

Afin de prévenir les atteintes au pluralisme sur le plan régional et local en mode numérique, 
aucune autorisation autre que nationale ne peut être délivrée en application des articles 30-1 ou 30-
2 pour une zone géographique déterminée à une personne qui se trouverait, de ce fait, dans plus de 
deux des situations suivantes :  
1° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à des services de télévision en 
numérique, à caractère national ou non, diffusés par voie hertzienne terrestre dans la zone 
considérée ;  
2° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives à des services de radiodiffusion 
sonore, à caractère national ou non, dont l'audience potentielle cumulée, dans la zone considérée, 
dépasse 10 % des audiences potentielles cumulées, dans la même zone de l'ensemble des services, 
publics ou autorisés, de même nature ;  
3° Etre titulaire d'une ou de plusieurs autorisations de distributeur de services dans la zone 
considérée ;  
4° Editer ou contrôler une ou plusieurs publications quotidiennes imprimées, d'information 
politique et générale, à caractère national ou non, diffusées dans cette zone.  
Toutefois, une autorisation peut être délivrée à une personne qui ne satisferait pas aux dispositions 
du présent article, sous réserve qu'elle se mette en conformité avec ces dispositions dans les 
conditions fixées au dernier alinéa de l'article 41-1. 
 

- Article 41-3         [modifié par l’art. 76 ex 65] 
Modifié par Loi 2000-719 2000-08-01 art. 70 JORF 2 août 2000.  

Pour l'application des articles 39, 41, 41-1, 41-1-1, 41-2 et 41-2-1 :  
1° ;  
2° Toute personne physique ou morale qui contrôle, au regard des critères figurant à l'article 355-1 
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée, une société titulaire d'autorisation ou a placé celle-ci 
sous son autorité ou sa dépendance est regardée comme titulaire d'une autorisation ; est également 
regardée comme titulaire d'une autorisation toute personne qui exploite ou contrôle un service de 
radiodiffusion sonore par voie hertzienne terrestre ou un service de télévision diffusé 
exclusivement sur les fréquences affectées à la radiodiffusion sonore et à la télévision par satellite, 
à partir de l'étranger ou sur des fréquences affectées à des Etats étrangers, et normalement reçus, en 
langue française, sur le territoire français ;  
3° Toute personne physique ou morale qui contrôle, au sens de l'article 11 de la loi n° 86-897 du 
1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse, l'entreprise éditrice d'une 
publication est regardée comme l'éditeur de cette publication ;  
4° En matière de radiodiffusion sonore par voie hertzienne terrestre :  
a) Constitue un réseau tout service ou ensemble de services diffusant un même programme pour 
une proportion majoritaire du temps d'antenne de chaque service ;  
b) Constitue un réseau de diffusion à caractère national tout réseau qui dessert une zone dont la 
population recensée est supérieure à 30 millions d'habitants ;  
5° Tout service de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre qui dessert une zone 
géographique dont la population recensée est supérieure à six millions d'habitants supérieure à 
dix millions d'habitants est regardé comme un service à caractère national ;  
6° Tout service diffusé par voie hertzienne terrestre et diffusé simultanément et intégralement sur 
des fréquences affectées à la radiodiffusion sonore et à la télévision par satellite est regardé comme 
un seul service diffusé par voie hertzienne terrestre ;  
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6° bis Tout service diffusé par voie hertzienne terrestre en mode numérique, autorisé après appel 
aux candidatures et consistant pour l'outre-mer en la reprise intégrale d'un programme national 
autorisé sur le territoire métropolitain, édité par la même personne morale, est regardé comme un 
seul service diffusé par voie hertzienne terrestre ;  
7° L'audience potentielle d'un service de communication audiovisuelle s'entend de la population 
recensée dans les communes ou parties de communes situées dans la zone de desserte de ce 
service. 
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Jurisprudence 
 

- Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986 - Loi relative à la liberté de communication 
(…) 
11. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même 
un objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions 
de la démocratie ; que la libre communication des pensées et des opinions, garantie par 
l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789, ne serait pas 
effective si le public auquel s'adressent les moyens de communication audiovisuelle n'était 
pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur public que dans celui du secteur 
privé, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractères différents 
dans le respect de l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à 
réaliser est que les auditeurs et les téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires 
essentiels de la liberté proclamée par l'article 11 de la Déclaration de 1789 soient à même 
d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y 
substituer leurs propres décisions, ni qu'on puisse en faire les objets d'un marché ; 
(…) 
 
 
- Décision n° 89-271 DC du 11 janvier 1990 - Loi relative à la limitation des dépenses 
électorales et à la clarification du financement des activités politiques 
 
(…) 
- SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES AU FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES : 
. En ce qui concerne les articles 10 et 11 : 
(…) 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 2, premier alinéa, de la Constitution, la République 
"assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion" 
; que l'article 3 de la Constitution énonce, dans son premier alinéa, que "La souveraineté nationale 
appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum" et, dans son 
troisième alinéa, que le suffrage "est toujours universel, égal et secret" ; qu'enfin, l'article 4 de la 
Constitution dispose que "Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du 
suffrage. Ils se forment et exercent leur activité librement. Ils doivent respecter les principes de la 
souveraineté nationale et de la démocratie" ; 
12. Considérant que ces dispositions ne font pas obstacle à ce que l'État accorde une aide 
financière aux partis ou groupements politiques qui concourent à l'expression du suffrage ; que 
l'aide allouée doit, pour être conforme aux principes d'égalité et de liberté, obéir à des critères 
objectifs ; qu'en outre, le mécanisme d'aide retenu ne doit aboutir, ni à établir un lien de 
dépendance d'un parti politique vis-à-vis de l'État, ni à compromettre l'expression démocratique 
des divers courants d'idées et d'opinions ; que si l'octroi d'une aide à des partis ou groupements du 
seul fait qu'ils présentent des candidats aux élections à l'Assemblée nationale peut être subordonné 
à la condition qu'ils justifient d'un minimum d'audience, les critères retenus par le législateur ne 
doivent pas conduire à méconnaître l'exigence du pluralisme des courants d'idées et 
d'opinions qui constitue le fondement de la démocratie ; 
(…) 
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- Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication 
(…) 
- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITE APPLICABLES :  
8. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : " La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux 
de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de 
cette liberté dans les cas déterminés par la loi. " ;  
9. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un 
objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions de 
la démocratie ; que la libre communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 
11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ne serait pas effective si le 
public auquel s'adressent les moyens de communication audiovisuels n'était pas à même de 
disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui du secteur public, de 
programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractère différent dans le respect 
de l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est que les 
auditeurs et les téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté 
proclamée par l'article 11 précité soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les 
intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres décisions ni qu'on 
puisse en faire les objets d'un marché ;  
10. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la 
Constitution pour fixer les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux 
citoyens pour l'exercice des libertés publiques, de concilier, en l'état de la maîtrise des 
techniques et des nécessités économiques d'intérêt général, l'exercice de la liberté de 
communication résultant de l'article 11 de la Déclaration de 1789 avec d'une part, les 
contraintes inhérentes aux moyens de la communication audiovisuelle et de ses opérateurs et 
d'autre part, les objectifs de valeur constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, 
la liberté d'autrui et la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression 
socioculturels, auxquels ces modes de communication, par leur influence considérable, sont 
susceptibles de porter atteinte ; 
(…) 
. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre :  
40. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ; qu'il est cependant loisible au législateur de lui apporter des limitations 
justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles ; qu'il lui appartient par 
ailleurs de veiller, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, à la conciliation entre les divers principes et règles 
de valeur constitutionnelle applicables à la communication audiovisuelle ; que cette conciliation 
doit être opérée compte tenu des contraintes techniques et des nécessités économiques d'intérêt 
général propres à ce secteur ; que, par suite, il incombe au législateur, en fixant les règles tendant à 
la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels, de veiller à ce que 
leur application ne limite pas la liberté d'entreprendre dans des proportions excessives au regard de 
l'objectif constitutionnel du pluralisme ;  
41. Considérant, toutefois, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait 
rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient pu être atteints par 
d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ;  
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42. Considérant que le législateur a accompagné l'introduction de la diffusion numérique des 
services de télévision privés par voie hertzienne terrestre de dispositions ayant pour effet 
d'adapter aux nouvelles données techniques les règles tendant à limiter la concentration des 
opérateurs édictées auparavant pour la seule diffusion analogique ; que, compte tenu de la 
disponibilité plus grande de la ressource radioélectrique pour la diffusion numérique, il a, à 
l'article 66 de la loi déférée, limité à la seule diffusion en mode analogique l'interdiction faite 
à une même personne de détenir plus de 15 % du capital ou des droits de vote dans deux 
sociétés titulaires d'une autorisation relative à un service national de télévision par voie 
hertzienne terrestre, ainsi que celle de détenir plus de 5 % du capital ou des droits de vote 
dans trois de ces sociétés ; qu'en outre, ainsi qu'il a été dit précédemment, il a permis à une 
même personne de placer sous son contrôle jusqu'à cinq services nationaux de télévision 
diffusés en mode numérique, pourvu que ces services soient édités par des personnes 
distinctes ;  
43. Considérant qu'il n'en incombait pas moins au législateur, dans un contexte technique où la 
ressource radioélectrique demeure limitée, de prévenir, par des mécanismes appropriés, le contrôle 
par un actionnaire dominant d'une part trop importante du paysage audiovisuel ; que, faisant usage 
de son pouvoir d'appréciation, le législateur a pu choisir d'appliquer au secteur de la diffusion 
numérique un certain nombre des règles relatives à la diffusion analogique, afin de préserver le 
pluralisme des courants d'expression socioculturels ;  
44. Considérant, à cet égard, qu'en maintenant à 49 % du capital ou des droits de vote, pour 
une société éditant un service de télévision numérique à vocation nationale, la part maximale 
qu'une même personne physique ou morale peut détenir, le législateur n'a pas porté à la 
liberté d'entreprendre une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif constitutionnel 
du pluralisme ; que, par suite, le grief doit être rejeté ;  
 (…) 
 
 
- Décision n° 2001-450 DC du 11 juillet 2001 - Loi portant diverses dispositions d'ordre 
social, éducatif et culturel 
 
(…) 
. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 11 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 et de l'objectif de valeur constitutionnelle du pluralisme des courants 
d'expression socioculturels :  
13. Considérant que les requérants reprochent aux nouvelles dispositions, d'une part, de diminuer " de façon 
excessive la portée des dispositions législatives assurant la limitation des concentrations dans le secteur de 
la communication audiovisuelle " et, d'autre part, de " porter atteinte à la liberté des personnes possédant ou 
contrôlant des services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre et à la liberté des auditeurs de ces 
services " ;  
14. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration de 1789 : " La libre communication des 
pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, 
imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. " ;  
15. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un 
objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est l'une des conditions de la 
démocratie ; que la libre communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la 
Déclaration, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent les moyens de communication 
audiovisuels n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui 
du secteur public, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractère différent 
dans le respect de l'impératif d'honnêteté de l'information ;  
16. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution 
pour fixer les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice 
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des libertés publiques, de concilier, en l'état de la maîtrise des techniques et des nécessités 
économiques, l'exercice de la liberté de communication résultant de l'article 11 de la Déclaration de 
1789 avec, d'une part, les contraintes inhérentes à la communication audiovisuelle et, d'autre part, les 
objectifs de valeur constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté 
d'autrui et la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels, auxquels 
ces modes de communication, par leur influence, sont susceptibles de porter atteinte ;  
17. Considérant que le I de l'article 17 de la loi déférée a pour effet de compléter le I de l'article 39 de la loi 
susvisée du 30 septembre 1986 qui, dans sa rédaction issue de la loi susvisée du 1er août 2000, dispose : " 
Une même personne physique ou morale agissant seule ou de concert ne peut détenir, directement ou 
indirectement, plus de 49 % du capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative 
à un service national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre " ; qu'à cette phrase sont ajoutés les 
mots suivants : " dont l'audience moyenne annuelle par voie hertzienne terrestre, par câble et par satellite, 
tant en mode analogique qu'en mode numérique, dépasse 2,5 % de l'audience totale des services de 
télévision " ; qu'il résulte de cet ajout que le plafond de 49 % mentionné ci-dessus ne s'appliquera plus à une 
société exploitant un service de télévision dont l'audience moyenne annuelle, tous supports confondus, ne 
dépassera pas 2,5 % de l'audience totale des services de télévision ; que le Conseil supérieur de l'audiovisuel 
sera chargé d'appliquer cette nouvelle règle dont les modalités seront fixées par décret en Conseil d'État ; 
qu'en cas de franchissement du seuil de 2,5 % de l'audience nationale, les personnes concernées disposeront 
d'un " délai qui ne peut être supérieur à un an pour se mettre en conformité avec la règle précitée " ;  
18. Considérant que ces nouvelles dispositions ont pour but de favoriser l'introduction de la diffusion 
numérique par voie hertzienne terrestre des services de télévision privés ; qu'à cet effet, elles 
permettent à une même personne, lorsque la part d'audience nationale du service ne dépasse pas 2,5 
%, de détenir plus de 49 % du capital d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service 
de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre ; que la conciliation ainsi opérée par le législateur 
entre la liberté de communication, d'une part, et les autres exigences et contraintes techniques 
rappelées ci-dessus, d'autre part, n'apparaît pas manifestement déséquilibrée ;  
19. Considérant, en particulier, que les nouvelles dispositions auront pour effet d'inciter les opérateurs 
privés à investir dans la diffusion numérique par voie hertzienne terrestre et de contribuer ainsi à la diversité 
des programmes de télévision offerts au public ; que, par suite, loin de porter atteinte au pluralisme des 
courants d'expression socioculturels, elles sont de nature à le favoriser ;  
20. Considérant que le principe du pluralisme n'est pas méconnu du seul fait que lesdites dispositions 
n'interdisent pas à une même personne de contrôler cinq services de télévision par voie hertzienne terrestre 
dont chacun aurait une part d'audience nationale proche de 2,5 % ;  
21. Considérant, en outre, que les requérants dénoncent l'application du plafond de 49 % mentionné ci-
dessus aux sociétés qui franchissent, du fait du succès de leurs émissions, une part d'audience nationale de 
2,5 % ; qu'ils invoquent à cet égard des règles de valeur constitutionnelle qui ont été appliquées à la presse 
écrite ; que, toutefois, les conditions dans lesquelles s'exercent les activités de communication audiovisuelle 
et celles de la presse écrite sont différentes ; qu'il incombe au législateur d'accompagner l'introduction de la 
diffusion numérique des services de télévision par voie hertzienne terrestre de dispositions ayant pour objet 
d'adapter aux nouvelles données techniques les règles qui tendent à limiter la concentration des opérateurs ; 
qu'enfin, en cas de franchissement du seuil de 2,5 % de l'audience nationale, l'actionnaire majoritaire d'une 
société exploitant un service de télévision sera tenu non de s'en défaire, mais d'ouvrir son capital à d'autres 
personnes ;  
22. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 11 
de la Déclaration de 1789 et de l'objectif de valeur constitutionnelle du pluralisme des courants d'expression 
socioculturels doivent être rejetés ; 
(…) 


